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RESUME 

La filiŁre BBC (Bleu Blanc C�ur) est une filiŁre ag ricole spØcialisØe dans la fourniture de 
matiŁres premiŁres d’origine animale issues des filiŁres viandes (bovin, porc, ovin, volaille), 
des filiŁres lait et �ufs, destinØes à la vente dir ecte ou à la transformation et à la distribution, 
dont la qualitØ nutritionnelle a ØtØ amØliorØe au moment de la production en Ølevage. 

L’amØlioration porte sur la composition lipidique de ces produits, quantitativement (par une 
diminution des matiŁres grasses totales) et qualitativement (diminution des matiŁres grasses 
saturØes et augmentation des matiŁres grasses poly insaturØes, diminution du rapport omØga6 
sur omØga3, acides gras polyinsaturØs indispensables à l’Øquilibre de l’alimentation de 
l’homme). 

L’amØlioration de la composition lipidique des produits d’origine animale permet de corriger 
un dØsØquilibre dans la composition lipidique des produits issus des filiŁres animales, induit 
par le mode d’alimentation des animaux (diminution de l’herbe et augmentation des rations 
riches en aliments concentrØs). 

L’amØlioration qualitative nutritionnelle est obtenue en incorporant dans la ration alimentaire 
des animaux de rente de la graine de lin extrudØe ou des matiŁres premiŁres à base de luzerne, 
de lupin, de fØveroles riches en acide alpha linolØnique (ALA). Cette augmentation 
significative de l’ALA est responsable de la modification des profils lipidiques et de 
l’augmentation des omØga3 dans ces produits. 

La filiŁre BBC met à disposition du consommateur, une large gamme de produits alimentaires 
conformØment aux recommandations du Programme National Nutrition SantØ (PNNS), lui 
permettant d’assurer la couverture de ses besoins alimentaires quotidiens en respectant un 
meilleur Øquilibre ØnergØtique de sa ration. 

Pour donner un cadre de fonctionnement prØcis à ses activitØs, l�association a mis en place des 
cahiers des charges qui Ønoncent des obligations de moyens et de rØsultats. Chaque adhØrent, 
qu�il soit cultivateur, producteur, fabricant d�ali ment du bØtail, transformateur ou distributeur, 
doit appliquer ce cahier des charges. Un comitØ de contrôle Bleu-Blanc-C�ur, composØ par 
un reprØsentant de chaque collŁge, au nombre de huit, gŁre le contrôle de la filiŁre. 

Tout au long de la production, de nombreux audits et mesures de contrôle sont rØalisØs afin de 
garantir la qualitØ des produits. ParallŁlement, un organisme tiers se charge d�examiner et de 
certifier ces contrôles internes. 

Les produits issus de cette filiŁre certifiØe porte une mention allØgante qui identifie 
l’enrichissement naturel en omØga3. 

L’objet de ce rapport, en soulignant le caractŁre spØcifique d’une agriculture promouvant 
l’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle des produits agricoles à partir de l’analyse de la 
dØmarche mise en �uvre par la filiŁre Bleu-Blanc-C� ur, est : 

- de proposer le dØveloppement de cette agriculture par la mise en �uvre d’une politique de 
soutien au moyen des outils de la PAC, 

- d’identifier les produits qui en sont issus par la mise en place d’une certification spØcifique. 

Mots clØs: QualitØ Nutrition SantØ OmØga3 Alimentation Profil lipidique 
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PrØambule 

Dans leur courrier en date du 4 aoßt 2008 1, la Direction GØnØrale de l’Alimentation et la 
Direction GØnØrale des Politiques Agricoles, Agroalimentaire et des Territoires, ont demandØ 
au Conseil GØnØral de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Espaces Ruraux de faire 
procØder à l’analyse de la dØmarche mise en �uvre par la filiŁre BBC en matiŁre de 
valorisation nutritionnelle des matiŁres premiŁres produites, afin de dØterminer la faisabilitØ et 
les modalitØs de la reconnaissance de cette dØmarche par les pouvoirs publics. 

Cette demande est consØcutive : 

- d�une part, aux modifications rØglementaires qui vont changer les modalitØs de 
commercialisation des produits portant des allØgations à caractŁre nutritionnel, à l’occasion 
de la mise en �uvre d’ici mi-2010, si le calendrier  prØvu par la commission est respectØ, du 
rŁglement europØen relatif aux allØgations nutritionnelles et de santØ (CE n° 1924/2006 
applicable depuis le 1er juillet 2007) ; 

Les conditions à respecter en matiŁre d’allØgation à caractŁre nutritionnel ont ainsi ØtØ 
modifiØes, d’une part en ce qui concerne les seuils à partir desquels il est possible 
d’allØguer un bØnØfice nutritionnel, d’autre part par la mise en place des profils 
nutritionnels qui sont susceptibles d’empŒcher une communication de nature nutritionnelle 
pour des produits contenant des quantitØs importants de matiŁres grasses, dispositions 
pØnalisante pour de nombreux produits d’origine animale) 

Cette Øvolution du dispositif rØglementaire a conduit l’association BBC à saisir 
l’administration et à demander la recherche de solutions permettant de maintenir une 
dØmarche qui rØpond de leur point de vue à une demande de la sociØtØ et conforte de façon 
significative le rôle de l’agriculture et des agriculteurs en tant qu’acteurs essentiels de la 
filiŁre alimentaire ;2 

- d�autre part aux difficultØs de communication rencontrØes par la filiŁre BBC ; 

La dØmonstration a ØtØ faîte, et attestØe par des Øtudes cliniques et diffØrentes publications, 
que le bØnØfice nutritionnel tel qu’il est mesurØ lors de la consommation des produits issus 
de la filiŁre BBC, est bien liØ à une modification du mode de production agricole : 
changements dans la rØpartition de la sole fourragŁre et changements des pratiques en 
nutrition animale. 

Toutefois il n’existe pas de dØfinition objective de la qualitØ nutritionnelle supØrieure des 
produits issus de cette filiŁre qui permette une identification claire et prØcise par le 
consommateur. 

En effet, le terme « OmØga3 » employØ sur les emballages des produits la filiŁre BBC,  en 
conformitØ avec la rØglementation relative aux allØgations nutritionnelles ne dØmarque pas 
ces produits d’autres, enrichis eux-aussi en omØga3, mais rØsultant d’un enrichissement a 
posteriori des matiŁres premiŁres standards. 

                                                 
1 Annexe 1 : lettre de mission 
2 Rapport sur les acides gras de la famille omØga 3 et systŁme cardiovasculaire : intØrŒt nutritionnel et allØgations - 09/07/2003 AFSSA. 
 Avis du groupe scientifique sur les produits diØtØtiques, la nutrition et les allergies [NDA] concernant les allØgations nutritionnelles 

portant sur les acides gras omØga3 et sur les graisses mono-insaturØes , polyinsaturØes et insaturØes. 
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Le mode de production et le bØnØfice santØ semblent nØanmoins attendus et recherchØs par 
le consommateur, pour exemple on peut citer l’association qui est faite par le 
consommateur entre le mode de production des produits de l’agriculture biologique et le 
bØnØfice santØ qui semble y Œtre associØ et qui motive souvent l’acte d’achat de ces 
produits. 

Il n�existe pas de moyen « lisible » de faire connaître au consommateur la diffØrence 
existant entre un aliment « enrichi » en cours de transformation et un aliment issu d�une 
chaîne alimentaire amØliorØe.3 

La mØthode utilisØe pour la rØalisation de cette mission a consistØ à procØder à l’analyse du 
concept d’agriculture "nutrition santØ" dØveloppØ par la filiŁre BBC (origine, dØveloppement 
et justification de la dØmarche de production) dans le cadre de la valorisation de 
l’augmentation de la teneur en omØga3. 

Une deuxiŁme partie a pour objectif de prØsenter briŁvement les diffØrentes problØmatiques en 
relation avec l’alimentation, telles qu’elles sont prises en compte par l’autoritØ publique, ainsi 
que les rØponses spØcifiques apportØes par les diffØrents ministŁres dans les domaines de la 
sØcuritØ, de la qualitØ, et de la santØ. 

L’objectif de cette analyse est : 

- de dØcrire les diffØrentes politiques associØes à l’Alimentation, 
- d’Øvaluer l’intØrŒt du dØveloppement d’une agriculture reconnue pour fournir des matiŁres 

premiŁres ayant des qualitØs nutritionnelles amØliorØes. 

La derniŁre partie se propose d’identifier les objectifs à atteindre, et les actions à mettre en 
�uvre au sein du ministŁre de l’agriculture afin, à  partir du constat de l’impact de la nutrition 
animale sur la qualitØ nutritionnelle des denrØes animales et d’origine animale : 

d’une part, de permettre l�Ømergence d’une agriculture amØliorant la qualitØ nutritionnelle 
des productions, au sein de multiples filiŁres (lait, viande, oeuf, Øventuellement poisson 
d’Ølevage, ainsi que les vØgØtales) et l’extension des productions agricoles amØliorant ou 
renforçant la qualitØ nutritionnelle des aliments en assurant une diversification qualitative 
et quantitative de cette offre ; 

et d’autre part, d’en assurer la promotion auprŁs du consommateur. 

La complexitØ des phØnomŁnes qui dØterminent les objectifs de production des filiŁres 
agricoles, les moyens de transformation et distribution, et les actes de consommation, 
confrontØe aux enjeux de santØ publique tels qu’ils sont dØcrits dans le Programme National 
Nutrition SantØ (PNNS), laisse supposer que la mise en place d’un critŁre de qualitØ 
nutritionnelle en relation avec l�agriculture, si ce concept est nØcessaire et utile, ne pourra pas 
trouver une rØponse dØfinitive dans le cadre de ce rapport. 

Il est toutefois possible de concevoir, qu�une telle agriculture puisse avoir un impact fort 
auprŁs des consommateurs et consØquent auprŁs des producteurs dans la mesure oø elle serait 
associØe à la mise en oeuvre d’un signe de reconnaissance qui se rapproche pour le 
consommateur des caractØristiques d’un signe officiel de qualitØ, portØ et encadrØ par les 
pouvoirs publics, et pour autant que le ministŁre de l’agriculture mette en �uvre une politique 
d’orientation des pratiques agricoles en relation avec la qualitØ nutritionnelle dans le cadre de 
l’orientation des aides. 

                                                 
3  Merdji et Fischler Alleg-Nutri 
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L’Ølargissement dans un cadre officiel de la dØmarche engagØe par les adhØrents de 
l’association BBC a un nombre plus important de producteurs et de transformateurs, 
notamment dans les filiŁres animales, peut apporter une rØponse efficace en matiŁre de 
communication pour des filiŁres de production qui auraient pour objectif de produire un 
aliment porteur d’un avantage nutritionnel pour le consommateur. 

La maîtrise des caractØristiques nutritionnelles sera Øgalement un atout pour les productions 
françaises en matiŁre de positionnement Øconomique face à des productions mondiales de 
masse. 
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I - La filiŁre Bleu-Blanc-C�ur : Objectif Avantage nutritionnel 

I.1 - Origine, dØveloppement et caractØristiques des produits de la filiŁre BBC 

BBC est une association à but non lucratif. Elle a ØtØ crØØe en aoßt 2000 pour organiser et 
promouvoir des filiŁres de production agricole ayant pour objectif l’amØlioration de la qualitØ 
nutritionnelle des produits de l’exploitation.4 

Cette association regroupe aujourd’hui des acteurs rØpartis dans plusieurs secteurs de 
production (lait, viande, �uf) principalement dans le Grand Ouest (Bretagne � Normandie), 
mais aussi pour chacun des secteurs dans la filiŁre du producteur au consommateur. 

Plus de trois cents adhØrents sont membres de l’association, ce qui reprØsente plusieurs 
milliers de producteurs (+ de 7000) : 

- des producteurs de lait, des producteurs de viande (viande bovine, viande de porc, viande 
de volaille, viande ovine, viande de lapin), des producteurs d’�uf, 

- des transformateurs, principalement dans la filiŁre laitiŁre et dans la filiŁre de 
transformation du porc (Danone : Jockey, Fleury-Michon : Jambon, Terrena : b�uf 
d’Anvial�), 

- des distributeurs (Monoprix, Carrefour, �). 

Les promoteurs de la filiŁre BBC souhaitent rØpondre le plus en amont possible aux besoins 
nutritionnels du consommateur, que ces besoins soient : 

- explicitement exprimØs (recherche de produits porteurs de caractØristique qualitatives 
authentifiØs par une marque de qualitØ : produit certifiØ, labellisØ, pour une qualitØ 
nutritionnelle identifiØe), 

- ou implicitement attendus (tout produit destinØ à l’alimentation devrait rØpondre à des 
caractØristiques les plus proches possibles des besoins nutritionnels du consommateur). 

Ils mettent en �uvre un processus d’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle grâce à 
l’utilisation de la graine de lin extrudØe au stade de la production primaire (alimentation des 
animaux grâce à un rØgime spØcifique) qui est compatible techniquement et Øconomiquement 
avec les modŁles de production standard. 

Elle n�entraîne pas la remise en cause des modes de  distribution de l’alimentation aux 
animaux, notamment en ce qui concerne les bovins, car l’adjonction de matiŁres premiŁres 
dans la ration alimentaire permettant l’augmentation de la teneur en omØga3 se fait : 

- soit par mØlange à une base habituelle (ensilage de maïs par exemple) à hauteur de 5% 
environ de cette ration), 

- soit en augmentant la part d�herbe dans les rØgimes des ruminants, 

- soit en ce qui concerne les mono gastriques et les volailles, par substitution d’une partie des 
composants de la ration par des matiŁres premiŁres riches en omØga3. Les modes de 
distribution automatisØs s’accommodent facilement de cette complØmentation. 

                                                 
4 Annexe 4 : Historique de la naissance de BBC 
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Les producteurs sous rØfØrence BBC agissent sur les caractØristiques des matiŁres grasses des 
produits issus des filiŁres animales (viande, �uf, produits laitiers), en incorporant des produits 
naturels issus d’une agriculture locale. Il est fait appel à des produits agricoles non exotiques : 
lin, luzerne, herbe... 

La composition de la ration amØliorØe naturellement, modifie significativement le profil 
lipidique de ces productions. Le rapport entre les acides gras poly-insaturØs (AGPI) omØga6 et 
omØga3 est diminuØ, ce rapport devant se rapprocher d’un rapport 5/1, la quantitØ totale des 
omØga3 est augmentØe, et la quantitØ totale des acides gras saturØs est en diminution. 5 

Les animaux, au mŒme titre que l’homme, ont besoin de prØcurseurs tels que l’acide alpha 
linolØnique (ALA) pour fabriquer, par allongement des chaînes carbonØes, les diffØrents 
AGPI de la sØrie des omØga3, il en est de mŒme pour les AGPI de la sØrie des omØga6 grâce à 
l’acide linolØique. 

Cette dØpendance alimentaire associØe à l’Øvolution de la composition des produits de 
l’agriculture en ce qui concerne les profils lipidiques est à l’origine du projet portØ par 
l’association BBC. 

L’efficacitØ du mode d’alimentation sur la modification de la qualitØ nutritionnelle des 
produits animaux a ØtØ dØmontrØe par de nombreuses Øtudes scientifiques, dont l’examen par 
des experts a permis la reconnaissance de la dØmarche de BBC dans le cadre PNNS 
(programme national nutrition santØ). 

Il existe plusieurs façons d’intervenir sur les aliments pour permettre de couvrir les besoins 
quotidiens en AGPI essentiels : 

soit par complØmentation au stade de la transformation. Cet ajout en aval de la 
production primaire dans le produit fini (par exemple, un ajout d�huile de poisson dans 
le lait pour amØliorer la teneur d’un lait en omØga3) a deux particularitØs; il ne change la 
composition lipidique du produit fini que de façon marginale (un ou deux acides gras), 
et il change les modalitØs de la commercialisation des produits obtenus. Dans le cas du 
lait, le lait supplØmentØ doit Œtre requalifiØ au stade de la commercialisation en tant que 
produit à base de lait, 

soit par une intervention en amont de la production via l�alimentation animale, dans ce 
cas de figure il y modification de l’ensemble du profil lipidique du produit fini, sans 
modification de la dØnomination des produits ainsi amØliorØs par rapport à un produit 
standard. 

L’intervention au stade de l�alimentation des animaux modifie la composition globale des 
lipides des produits animaux de la maniŁre suivante : 

- Moins de lipides, 
- Moins de d’acides gras saturØs, 
- Moins d�OmØga6 et plus d�OmØga3, 
- Plus de dØrivØs OmØga3 à longue chaîne (DHA - EPA), 
- Meilleur rapport entre lipides saturØs et insaturØs au profit de ces derniers. 

                                                 
5 Annexe 5 : Impact des sources alimentaires sur les profils lipidiques 
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I.1.1 - Les vaches au rØgime pour amØliorer la tartinabilitØ du beurre 

L’offre telle qu’elle a ØtØ formulØe en rØponse à la demande des consommateurs dans le cas 
prØcis de la qualitØ des beurres, et les consØquences qui en ont dØcoulØs, notamment par la 
crØation de BBC et le dØveloppement de produits amØliorØs du point de vue nutritionnel, peut 
Œtre une illustration particuliŁrement intØressante de l’intØrŒt pour le monde agricole d’une 
approche intØgrØe par les systŁmes de production agricoles des besoins "fondamentaux" du 
consommateur. 

Ainsi, dans le cas prØsent des producteurs qui souhaitaient rØpondre à une demande assez 
triviale de leurs clients : avoir un vrai beurre tartinable tout au long de l’annØe, alors que ce 
beurre n’Øtait commercialement disponible qu’au printemps, ont dØveloppØ un concept de 
production accŁs sur la qualitØ nutritionnelle et par la mŒme plus large que la seule 
tartinabilitØ. 

La dØmarche de BBC a abouti à dØfinir les caractØristiques nutritionnelles d’un produit dont la 
qualitØ pouvait Œtre maîtrisØe par les outils de production de l’agriculture. A partir de la 
ressource vØgØtale mise en oeuvre pour modifier l’aliment fourni aux animaux, l’Øleveur 
assure la maîtrise de cette amØlioration, ce qui lui permet de mettre en avant une image de 
naturalitØ, en lui assurant de surcroît l’indØpendance des approvisionnements vis à vis des 
marchØs extØrieurs. 

Pour opØrer cette appropriation technologique et dØterminer les processus en jeu, les 
producteurs qui se sont par la suite regroupØs dans la filiŁre BBC, ont fait appel à un opØrateur 
de l’alimentation animale. 

L’Øtude des diffØrents paramŁtres du problŁme à rØsoudre a conduit la SociØtØ Valorex à 
s’intØresser aux caractØristiques des produits en fonction de la saison (beurre d’hiver, beurre de 
printemps), et de constater : 

- que la quantitØ et la qualitØ des matiŁres grasses (notamment les diffØrents composants que 
sont les acides gras saturØs et les acides gras insaturØs ) varient significativement en 
fonction de la saison, 

- que le facteur saison est liØ aux modes d’alimentation des animaux : 

au printemps, l’herbe est prØsente en abondance dans l’alimentation des vaches laitiŁres en 
pâturage ou sous forme de fourrage, le rØgime alimentaire diffŁre notoirement dans les 
pØriodes hivernales oø l’alimentation se fait à l’auge et privilØgiant l’ensilage avec 
complØmentations, 

- que la composition de la ration alimentaire des animaux permettait de maîtriser le profil 
lipidique de la crŁme destinØe à la fabrication du beurre, 

ce constat n’est pas à priori une dØcouverte, mais plutôt une redØcouverte, puisque les 
chimistes des laiteries avaient dØjà constatØ que le lait n’avait pas la mŒme composition 
notamment en ce qui concerne les matiŁres grasses, en fonction de la saison et de 
l’alimentation, 

. la nature des relations existant entre la tartinabilitØ et les diffØrents constituants de la 
matiŁre grasse contenues dans le lait Øtant liØe au rapport entre les graisses saturØes et 
les insaturØes, 
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. l’impact dØterminant de la ration alimentaire se portant sur le rapport des acides gras 
"essentiels" omØga3 sur omØga6, 

- qu’il Øtait possible d’apporter une rØponse satisfaisant la demande des consommateurs en 
utilisant les techniques de production classique  : à savoir l’ajout d’une source vØgØtale 
riche en omØga3, le lin en particulier, à raison de 5 % dans une ration hivernale classique à 
base d�ensilage de maïs, 

- que les modifications significatives de la composition des acides gras du beurre se 
caractØrisaient par une diminution corrØlØe des acides gras saturØs, ainsi que des omØga6 
au profit des omØga3. 

Le travail menØ dans le cadre de l’amØlioration de la qualitØ de l’Øquilibre des lipides pour 
obtenir un beurre tartinable a soulignØ l’importance des lipides dans la ration alimentaire, et 
notamment l’influence des rapports qualitatifs et quantitatifs existant entre les diffØrents 
acides gras. 

Cette rØflexion a aussi permis de mesurer l’importance de l’agriculture dans le rØØquilibrage de 
l’Øquilibre nutritionnel des populations. 

I.1.2 - Les lipides - Le profil lipidique � Acides gras : rôle et bØnØfice santØ 

Les lipides sont une composante essentielle de la ration alimentaire. Ils sont prØsents dans les 
structures (membranes), dans diffØrents mØtabolismes à la fois comme mØdiateurs, comme 
prØcurseurs et comme carburants en fonction de leur nature. 

Ils sont ØlaborØs par les organismes vivants, et leur composition est variable en fonction de 
leur origine (vØgØtal ou animal). 

Les corps gras issus du vivant sont composØs par des acides gras, caractØrisØs par l’association 
de plusieurs d’acides gras en quantitØ variable en fonction des produits.6 Les diffØrents 
produits alimentaires vont Œtre caractØrisØs par des profils lipidiques diffØrents, en fonction de 
la part majoritairement occupØe par tel ou tel acide gras. 

Les produits d’origine animale ont des profils lipidiques nØgatifs eu Øgard aux prescriptions 
nutritionnelles. Lesquelles recommandent d’y prŒter une grande attention, rendant leur 
utilisation complexe dans le cadre de la recherche du meilleur Øquilibre nutritionnel possible, 
notamment à cause de leur contribution à l’apport ØnergØtique dans la ration alimentaire.7 

Les acides gras prØsents dans les aliments sont de nature trŁs variØe 8. Ils sont absorbØs au 
niveau du tractus gastro-intestinal aprŁs clivage des lipides par diverses lipases et 
phospholipases, puis circulent dans le sang sous forme d�esters (triglycØrides, phospholipides, 
esters de cholestØrol) associØs aux lipoprotØines et sous forme non-estØrifiØe principalement 
liØs à l�albumine. Ils sont alors disponibles pour l’incorporation dans les tissus. 

Les acides saturØs ont un rôle essentiellement ØnergØtique aprŁs dØgradation en acØtyl-CoA 
par la β-oxydation mitochondriale. Ils peuvent Œtre Øgalement synthØtisØs de novo à partir 
d�acØtyl-CoA, issu du cycle de Krebs. 

                                                 
6  annexe 7 : composition de l’huile d’olive 
7  annexe de l’Øtude de 2003 AFSSA (bibliographie) 
8  annexe 9 : les acides gras, dØfinition et rôle 
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Chez les mammifŁres, le processus de synthŁse a lieu dans le cytoplasme des cellules, 
principalement du foie, des tissus adipeux et des glandes mammaires9. Cependant, il ne 
permet pas de synthØtiser des acides gras saturØs à plus de 16 carbones (acide palmitique) ou 
des acides gras insaturØs. Les mammifŁres en particulier sont incapables de produire des 
acides gras insaturØs en ∆9 (au delà du neuviŁme carbone de la chaîne carbonØe). 

Pour cette raison les hommes et les mammifŁres sont tributaires de leur alimentation pour la 
fourniture des AGPI. 

Parmi tous les AGPI, seuls deux sont essentiels car ils ne sont pas synthØtisØs par l’organisme 
des animaux, il s’agit de l’acide linolØnique (LA) et du ALA, et la dØficience ou la carence en 
l�un de ces composØs a des retentissements importants sur le mØtabolisme.10 

Le mØtabolisme de ces deux familles d’acides gras suit des voies parallŁles. Au cours de ces 
rØactions mØtaboliques, au moins 3 enzymes sont impliquØes, la delta 6 dØsaturase, l�Ølongase 
et la delta 5 dØsaturase. 

Au cours du mØtabolisme des AGPI, des composØs de la famille des omØga6 comme l�acide 
dihomo � linolØnique (20:3 n-6)11, l�acide arachidonique (20:4 n-6) ou, dans la famille des 
omØga3 l’acide ØicosapentaØnoïque (EPA) (20:5 n-3) sont synthØtisØs. Ils serviront, 
respectivement, de prØcurseurs pour la synthŁse des prostaglandines des sØries 1, 2 et 3 et 
participeront à la synthŁse des thromboxanes et leucotriŁnes. 

Selon les ANC de l�AFSSA , le rapport entre OmØga3 et 6 dans l�alimentation de l�homme 
conditionne de grandes fonctions comme l�agrØgation plaquettaire, l�immunitØ et 
l�inflammation. Ce rapport est dØterminant en ce qui concerne le dØveloppement cØrØbral et 
son Øvolution, la rØsistance aux infections, la prØvention des maladies cardiovasculaires, et le 
dØveloppement des tumeurs.10 

Des Øtudes in vitro mais aussi in vivo, ont montrØ que les acides gras omØga3 et omØga6 
entrent en compØtition vis-à-vis des mŒmes enzymes du mØtabolisme des AGPI. Un afflux de 
substrat omØga6 est donc susceptible de compromettre la gØnØration d�EPA et de DHA à 
partir de leur prØcurseur l�ALA. 

Si l’alimentation apporte des excŁs ØnergØtiques sous forme de sucre ou de matiŁre grasse, 
l’organisme est conduit à procØder, pour les sucres à leur transformation en gras par le 
processus de la lipogØnŁse, et au stockage des graisses exogŁnes ou endogŁnes dans des 
adipocytes dont la multiplication est fortement conditionnØe par le rapport omØgØ6/omØga3 
(phØnomŁne particuliŁrement actif chez le f�tus pendant la grossesse), 

Chez de nombreuses espŁces animales c’est un phØnomŁne naturel qui permet en fonction des 
variations des ressources du milieu naturel, de mettre en rØserve des matiŁres ØnergØtiques qui 
permettront de passer les pØriodes de pØnuries alimentaires.12 

 

 

                                                 
9 Annexe 8 : La lipogØnŁse 
10 ANC : Apports Nutritionnels ConseillØs de l�AFSSA, chapitre lipides 
11 (20:2 n-6) : chaîne de 20 carbones avec deux doubles liaisons, la premiŁre se trouvant à partir du 6iŁme carbone en comptant depuis 

l’extrØmitØ opposØe au groupe carboxylique 
12 Ailhaud et al : Progress in Lipid Research 2006 
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Lorsque le rapport des AGPI essentiels est dØsØquilibrØ au profit des omØga6, on observe 
l’inhibition importante des chaînes mØtaboliques des omØga3 et dans le mŒme temps une 
perturbation de la rØgulation du mØtabolisme des graisses13, ainsi que de toutes les chaînes 
mØtaboliques auxquelles ces acides gras participent.14 

Des Øtudes mØdicales font valoir que ce dØsØquilibre participe au dØveloppement des 
pathologies cardio-vasculaires, dØgØnØratives et psychiatriques. Il semble qu’il puisse y avoir 
un lien avec l’augmentation des prØdispositions à l’obØsitØ dans un contexte de mauvais 
Øquilibre des rations alimentaires (excŁs ØnergØtique). 

En rØsumØ, il est important de souligner que : 

* les lipides animaux fournissent la principale source de lipides alimentaires dans les 
systŁmes occidentaux et ces derniers sont majoritairement constituØs d�acides gras saturØs, 

* la ration alimentaire doit comporter un ensemble complexe de lipides, et notamment des 
acides gras poly insaturØs, dont certains sont indispensables à l’homme, 

* les acides gras polyinsaturØs ne sont pas synthØtisØs par l�homme, et lorsqu’ils le sont (EPA 
: C20 ou DHA : C22), c’est à partir de prØcurseurs essentiels prØsents dans les vØgØtaux, les 
omØga3 et les omØga6 (ALA et AL). Leur apport provient uniquement de l�alimentation, 

* le rapport d�OmØga3 et 6 dans les lipides animaux dØpend exclusivement de la nature des 
rØgimes alimentaires distribuØs à ces animaux,15 

* le rapport entre OmØga3 et 6 est passØ en 40 ans de 5 à 22 dans l�alimentation  humaine, 

* les travaux menØs par BBC en remis en lumiŁre l’aphorisme selon lequel les Œtres vivants 
sont le reflet de leur environnement et notamment en ce qui concerne l’environnement 
alimentaire, 

* l’Øquilibrage des profils lipidiques peut participer à la prØvention des pathologies associØes 
aux dØsØquilibres des rapports entre les diffØrents AGPI. 

Si nos apports quotidiens en omØga6 sont suffisants voire aujourd’hui excØdentaires dans la 
ration alimentaire, les apports en omØga3 eux sont notoirement insuffisants, de l’ordre de 0,6 g 
par jour, alors que les apports recommandØs en ALA de 1,6 g par jour pour les femmes et 2 g 
pour les hommes.16 

Les aliments naturellement riches en omØga3 sont assez peu nombreux : il s�agit 
principalement des huiles de colza, de noix, et de soja, pour l�ALA, et des poissons gras pour 
l�EPA et le DHA .17 

De fait, les apports de l’alimentation en ALA sont 2 à 10 fois moins ØlevØs que les 
recommandations, selon les enquŒtes de consommation. Quant aux apports en EPA et DHA, il 
y a de grandes diffØrences individuelles, et dans certains cas ils peuvent Œtre quasi nuls. 

                                                 
13  Cunnane, Ailhaud et al : British Journal of Nutrition 2008 
14  annexe 10 : les acides gras polyinsaturØs essentiels 
15  Bibliographie Valorex 
16  Rapport AFSSA 
17  Le bon Øquilibre entre omØga-3 et omØga-6 Article rØdigØ par Alexandre Glouchkoff  
    http://www.naturavox.fr/print_article.php3?id_article=3400&format=print 
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L’animal et l’homme ont dans le domaine de l’alimentation vis à vis des lipides un point 
commun, ils sont le reflet de ce qu’ils consomment. Si l’animal est mieux nourri, l’homme le 
sera par voie de consØquence s’il consomme des produits d’origine animale (dans la limite des 
contraintes dØcrites dans le PNNS). 

L’importance des lipides dans la ration alimentaire ainsi rapidement abordØe et la possibilitØ 
d’amØliorer la qualitØ des produits ØlaborØs par la filiŁre BBC ont amenØ les adhØrents de la 
filiŁre BBC a dØmontrer l’avantage nutritionnel des produits de cette filiŁre. 

I.1.3 - Utilisation des produits de la filiŁre BBC : Alimentation et avantage nutritionnel 

Pour passer d’un bØnØfice d’usage (la tartinabilitØ) à un avantage nutritionnel pour le 
consommateur, il Øtait nØcessaire de dØmontrer le lien de causalitØ existant entre la 
consommation de produits alimentaires d’origine animale mieux ØquilibrØs en acides gras 
essentiels (rapport omØga3/omØga6 augmentØ) issus d’animaux bØnØficiant d’une alimentation 
enrichie naturellement en omØga3 et les modifications observØes sur les paramŁtres 
biologiques des consommateurs de ces produits. 

Les effets positifs d’une alimentation BBC sur des consommateurs ont ØtØ montrØs par 
plusieurs Øtudes cliniques, dans lesquelles les effets positifs observØs ont pu Œtre attribuØs à la 
modification globale du profil lipidique des produits consommØs18. 

De plus la bio-disponibilitØ de ces apports via un enrichissement « naturel » s’est avØrØ trŁs 
supØrieur à des enrichissements a posteriori. Les modifications du rapport entre les diffØrents 
composants des graisses animales se retrouvent à la  fois dans le torrent circulatoire des 
consommateurs (phØnomŁne de transfert) et dans la composition des membranes des globules 
rouges (phØnomŁne d’intØgration spØcifique des nutriments apportØs), faisant ainsi la 
dØmonstration de l’impact de la composition ØquilibrØe de la ration alimentaire dans le 
mØtabolisme des acides gras chez le consommateur19. 

Il n’est pas apparu opportun d’aborder dans le dØtail un processus qui s’est dØveloppØ sur plus 
d’une dizaine d’annØes, car la dØmarche de la filiŁre BBC, qui a conduit à considØrer le choix 
du rØgime alimentaire des animaux comme une alternative efficace et naturelle pour amØliorer 
la qualitØ nutritionnelle des aliments a obtenu une reconnaissance officielle dans le cadre de la 
signature de la charte PNNS. 

La dØmarche initiØe par BBC montre que le choix de l’alimentation des animaux induit des 
modifications significatives dans leur mØtabolisme, et a pour consØquence de modifier 
significativement la composition mŒme du tissu adipeux de ces animaux. S’il a ØtØ dØmontrØ 
que ce phØnomŁne Øtait Øgalement observØ dŁs lors que la ration alimentaire d’un 
consommateur, dans un cadre expØrimental, Øtait enrichi en produits issus de la filiŁre BBC, il 
n’est pas possible d’affirmer que le rØsultat serait identique en milieu ouvert, c’est-à-dire dans 
le cadre d’une utilisation de produits amØliorØs par un consommateur libre de ses choix (achat 
et prØparation sous la seule responsabilitØ du consommateur). Il peut Œtre plus facile de mettre 
des animaux au rØgime que des consommateurs. 

 

                                                 
18  Annexe 6 : Comparaison d’un rØgime normo calorique (2020 kcal) enrichi en omØga 3 sur un lot de volontaire 
19  (Weill, Legrand et al dans Annals of nutrition & Metabolism 2002) 
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Ainsi si l’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle des produits agricoles et notamment 
ceux issus de la filiŁre animale induit un effet nutritionnel positif chez le consommateur,  
les pouvoirs publics peuvent souhaiter favoriser l’accŁs à ces produits dans le cadre d’un 
usage quotidien et banalisØ.  

Encore faut-il rØpondre à un certain nombre de questions au prØalable. 

La filiŁre BBC s’est engagØe à augmenter sa production pour que ses produits soient 
accessibles à un plus grand nombre de consommateurs . Pour cela elle peut soit augmenter l’ 
efficacitØ de ses producteurs, soit recruter un plus grand nombre de membres. 

Comment inciter les producteurs à rejoindre la dØmarche initiØe par BBC ? 

Les engagements de la filiŁre BBC dans le cadre du PNNS prØvoient Øgalement un 
Ølargissement de la gamme des produits dont la qualitØ du profil lipidique sera amØliorØe.20 

Les dØmarches de production rØpondent à des motivations multi factorielles, comment 
inciter les agriculteurs dans une voie spØcifique de production? 

 

La connaissance des besoins des consommateurs, et ce jusqu’au niveau des nutriments qui 
doivent Œtre prØsents dans les composants de la ration alimentaire, le constat des dØficits 
induits au niveau du rØgime alimentaire moyen des consommateurs et l’observation des 
consØquences de ces dØficits, ont conduit les filiŁres agroalimentaires, mais Øgalement les 
fabricants de complØments alimentaires à proposer des solutions pour les corriger de maniŁre 
active par diffØrents moyens, sous forme de mØdicaments, de complØments ou de produits 
enrichis au moment de leur production par les usines de transformation. 

La prØvention des dØsØquilibres alimentaires passe ainsi par diffØrentes voies, qui n’ont pas la 
mŒme valeur tant du point de vue social, Øconomique ou culturel. 

Il est de ce fait nØcessaire de veiller à ce qu’il n’y ait pas de confusion entre les diffØrentes 
façons d’apporter une rØponse efficace et cohØrente à la couverture des besoins des individus. 

La production agricole et les filiŁres de transformation ont l’opportunitØ de concourir à 
amØliorer la qualitØ des produits destinØs à une population "normale" en diversifiant l’offre 
d’aliments ØquilibrØs d’un point de vue de caractØristiques nutritionnelles. Dans le cas de la 
filiŁre BBC, c’est notoirement le cas en ce qui concerne l’amØlioration de l’apport lipidique. 

La dØmarche initiØe par BBC dØmontre l’aptitude et la capacitØ d’une filiŁre d’agriculteurs 
organisØe à rØpondre aux besoins alimentaires identifiØs des consommateurs, par la diversitØ 
de l’offre et par la spØcificitØ de leurs productions au titre de leur mission de ravitaillement des 
populations. 

Quelles est la quantitØ de produits amØliorØs d’un point de vue nutritionnel par la voie 
de l’alimentation animale, identifiables en tant que tel par le consommateur au 
stade de la commercialisation susceptible d’inflØchir le comportement d’achat des 
consommateurs ? 

                                                 
20  annexe 3 : les objectifs PNNS de la filiŁre BBC 
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S’il est important de noter qu’il est plus simple de modØliser les pratiques d’Ølevages pour 
mettre les animaux au rØgime, le rØgime alimentaire des animaux de rente Øtant par nature 
plus facilement soumis à la standardisation et à la  gØnØralisation, il serait utopique de 
considØrer que le rØgime alimentaire des consommateurs puisse Œtre modifiable par la seule 
saturation du marchØ par des produits amØliorØs. 

L’attractivitØ des produits dont les caractØristiques auraient ØtØ amØliorØes quant à la qualitØ 
des lipides doit Œtre envisagØe dans le cadre d’une mise en �uvre par un consommateur 
informØ et averti des avantages de ces produits. 

I.1.4 - Effets collatØraux positifs associØs à la filiŁre BBC 

Les diffØrentes Øtudes et observations menØes par la filiŁre BBC, notamment à l’occasion du 
dØveloppement de la dØmarche au sein de la filiŁre qui va du producteur au consommateur, 
ont conduit à mettre en Øvidences des avantages collatØraux significatifs en plus du bØnØfice 
nutritionnel recherchØ. 

Les modalitØs de production des intrants (le lin, la luzerne, le lupin,...) dans la ration 
alimentaire, ont pour consØquence d’induire des pratiques culturales "bØnØfiques" : 
modification des rotations des cultures, du travail des sols et des amendements associØs, mais 
aussi dans le cadre de la recherche de plus de bio diversitØ.  

La filiŁre BBC dØmontre ainsi que le mode de production des produits amØliorØs du point de 
vue des caractØristiques nutritionnelles induit des rapports diffØrents dans les pratiques 
culturales qui s’inscrivent dans des logiques propres à l’agriculture durable. 

La modification du rØgime alimentaire en modifiant les rapports AGPI et notamment les 
AGPI de la sØrie des omØga3 ont un effet stimulant sur les mØcanismes gØnØraux du 
mØtabolisme des cellules et des organes, favorisant un meilleur fonctionnement du 
mØtabolisme des animaux, avec des bØnØfices observØs dans de nombreux domaines, Øtat 
gØnØral (moins d’atteintes pathologique grâce à une meilleure rØsistance aux agressions des 
pathogŁnes), reproduction (fertilitØ amØliorØe) et en ce qui concerne les ruminants une 
diminution de la production de mØthane. En effet, des donnØes rØcentes 21 dØmontrent que la 
consommation par les ruminants (vaches laitiŁres) d�OmØga3 sous forme de graines de lin 
cuites diminue de façon importante (de 30 à 40%) la  production de mØthane par les ruminants. 

Il est à noter que les modifications induites par l a composition de la ration ne pØnalisent pas la 
qualitØ organoleptique des produits issus de la filiŁre BBC, elles ont mŒme un effet bØnØfique 
sur la qualitØ gustative des produits.22 

I.1.5 - Conclusion 

La filiŁre BBC fournit des produits qui se diffØrencient des produits animaux standards (c’est 
à dire qui n’ont pas reçu une alimentation spØcifique en vue de l’enrichissement en omØga3). 

Ces produits se situent à un niveau supØrieur de qualitØ, et ce de maniŁre constante et 
reproductible, caractØrisØs par :  

                                                 
21 Martin et al Journal of Animal Science 2008 
22  Guillevic, Mourot et al Meat Science, in press 
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- une teneur rØduite en lipides totaux, 

- une teneur rØduite en graisses saturØes, 

- des teneurs accrues en AGPI de type omØga3, 

- des rapports AGPI omØga6 / AGPI de type omØga3, et AGS / AGPI de type omØga3 
nettement diminuØs. 

En conclusion la filiŁre Bleu-Blanc-C�ur peut Œtre dØfinie par trois caractØristiques : 

Une filiŁre agricole fondØe sur l’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle des matiŁres 
premiŁres ; cet avantage nutritionnel Øtant accessible pour le consommateur de façon directe 
(circuit court de distribution) ou indirecte (filiŁre de transformation). 

Une dØmarche d’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle argumentØe, fiable et crØdible 
qui a ØtØ reconnue par la charte d’engagement de la filiŁre BBC dans le cadre du PNNS. 

Une filiŁre identifiable en tant que systŁme de production durable ; si les plus values 
collatØrales ne s’inscrivent pas dans le cadre de la dØmarche nutritionnelle , elles apportent 
toutefois des caractØristiques en matiŁre de production qui la diffØrencie d’une agriculture de 
production conventionnelle en matiŁre d�impact global. 

Si les productions de la filiŁre BBC sont dØpendantes des attentes des consommateurs, elles 
sont aussi dØpendantes de l’intØrŒt portØ par les politiques publiques en matiŁre de promotion 
de la santØ. 

Il peut donc Œtre opportun de voir si cette agriculture se diffØrencie d’autres formes 
d’agriculture, et comment. Si elle est identifiable, elle peut et doit Œtre prise en compte et 
soutenue par les pouvoirs publics 

I.2 - L’agriculture BBC et les autres agricultures 

La production agricole est en charge du ravitaillement des populations en biens de 
consommation alimentaire (objectif assignØ aux agriculteurs à partir des annØes 50 par une 
politique agricole volontariste). 

Le code rural en donne la dØfinition suivante : 

«Sont rØputØes agricoles toutes les activitØs correspondant à la maîtrise et à 
l�exploitation d�un cycle biologique de caractŁre vØgØtal ou animal et constituant une ou 
plusieurs Øtapes nØcessaires au dØroulement de ce cycle ainsi que les activitØs exercØes 
par un exploitant agricole, qui sont dans le prolongement de l�acte de production ou qui 
ont pour support l�exploitation»23. 

Mais pour rØpondre à la demande d’une sociØtØ caractØrisØe par des Øvolutions rapides et 
fortes tant en capacitØ d’achat qu’en diversification de la demande, le monde agricole a 
dØveloppØ des stratØgies en matiŁre de choix techniques. 

                                                 
23  Article L311-1 du Code Rural (ModifiØ par Ordonnance n°2005-1127 du 8 septembre 2005 - art. 7 JORF 9  septembre 2005) 
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Ces stratØgies ne sont pas sans consØquence sur la reprØsentation de l’agriculture dans la 
sociØtØ en gØnØral et auprŁs du consommateur en particulier. 

La rØponse à de nombreuses contraintes explique la diversitØ des solutions mises en �uvre par 
les producteurs. 

Pour permettre de situer la filiŁre BBC au sein de ces stratØgies, il Øtait nØcessaire d’examiner 
trois grands types de stratØgie volontaire identifiØs dans le monde agricole comme se 
diffØrenciant de l’agriculture conventionnelle, en fonction de critŁres dont les ØlØments 
relŁvent du choix des moyens et dans certains cas des objectifs poursuivis, sachant par ailleurs 
que les obligations rØgaliennes (notamment relatives à la sØcuritØ sanitaire des produits : 
teneur en pesticides, en toxiques, en pathogŁnes �)  ne peuvent Œtre nØgociØes par aucun des 
systŁmes mis en �uvre. 

I.2.1 - L�agriculture conventionnelle 

Elle qualifie les pratiques, les savoir-faire agricoles les plus courants observØs dans les 
exploitations agricoles. Son dØveloppement au sein de l�Union EuropØenne a ØtØ fortement 
accØlØrØ par la mise en �uvre de la Politique Agricole Commune (PAC) mise en place à partir 
de 1962. De nouvelles pratiques et techniques ont amØliorØ la production (irrigation, engrais, 
remembrement�). Les agriculteurs se sont organisØs en coopØratives afin de mutualiser des 
fonctions de productions primaires (intrants, conseil, CUMA�), mais Øgalement des 
fonctions intermØdiaires comme le stockage ou la commercialisation des matiŁres premiŁres 
voire la transformation et la commercialisation de leurs produits transformØs. Elle a permis 
une augmentation des rendements pour rØpondre aux besoins alimentaires de l�aprŁs-guerre et 
conduire à l�autosuffisance de l�Europe. La PAC a ØtØ rØformØe à plusieurs reprises pour 
accompagner les Øvolutions de l�agriculture europØenne, notamment en matiŁre 
environnementale. L’agriculture conventionnelle est le modŁle de rØfØrence à partir duquel se 
sont dØfinies d’autres types d’agricultures, dont l’apparition a provoquØ dans une certaine 
mesure des Øvolutions à l’intØrieur mŒme de l’agriculture conventionnelle. 

I.2.2 - L’agriculture raisonnØe 24 

L’agriculture raisonnØe est un mode de production agricole qui vise à une meilleure prise en 
compte de l’environnement par les exploitants. 

En France, le concept est portØ par les pouvoirs publics (ministŁres de l’Agriculture et de 
l’Ecologie) et la promotion est assurØe par le rØseau FARRE (Forum de l’Agriculture 
RaisonnØe Respectueuse de l’Environnement). Une certification est attribuØe aux exploitants 
agricoles respectant les principes de l’agriculture raisonnØe. 25 

L’agriculture raisonnØe correspond à des dØmarches globales de gestion d’exploitation qui 
visent, au-delà du respect de la rØglementation, à renforcer les impacts positifs des pratiques 
agricoles sur l’environnement et à en rØduire les effets nØgatifs, sans remettre en cause la 
rentabilitØ Øconomique des exploitations. 

                                                 
24  annexe 13 (agriculture raisonnØe) 
25  DØcret n° 2004-293 du 26 mars 2004 relatif aux conditions d’utilisation du qualificatif "agriculture raisonnØe" 
  DØcret n° 2002-631 du 25 avril 2002 relatif à la qualification des exploitations agricoles au titre de l’agriculture raisonnØe 
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Le rØseau Farre (Forum de l’Agriculture RaisonnØe Respectueuse de l’Environnement), fait la 
promotion de l�agriculture raisonnØe en France avec environ 1000 membres et 400 fermes de 
dØmonstration. 

I.2.3 - L’agriculture intØgrØe26 

L’agriculture intØgrØe a surtout ØtØ dØveloppØe dans le domaine de la production vØgØtale. Elle 
propose des choix alternatifs en ce qui concerne les systŁmes de production afin de gØrer de 
façon optimale les contraintes de productions notam ment celles liØes aux  intrants (les 
traitements phytosanitaires) et à leur impact en te rme de dØgradation environnementale. 

I.2.4 - L’agriculture Bio  

C’est un mode d’agriculture qui se caractØrise principalement par son refus d’utiliser des 
produits «chimiques» et qui cherche à renouer avec des pratiques traditionnelles. 

Le terme est apparu vers 1950, par opposition au systŁme de production agricole qui s’est mis 
en place à partir du XIXe siŁcle, qualifiØ de chimique en raison de son usage de produits de 
synthŁse. 

Les agriculteurs ’’bio’’ sont regroupØs en fØdØrations avec des cahiers des charges à respecter 
pour l’obtention de labels (label biologique, AB) qui comprennent en gØnØral : 

- utilisation de produits (engrais) aux origines naturelles, 

- interdiction, sauf exception, d’intrants d’origine chimique, 

- rotation modØrØe des cultures, Ølevages peu intensifs, etc. de façon à prØserver les sols 
(reconstitution naturelle), 

- en agriculture biologique la fertilisation fait appel à des substances d’origine organique, 
animale ou vØgØtale et à quelques minØraux rØpertoriØs sur une liste. Elle prend aussi en 
compte l’environnement et des pratiques agricoles adaptØes. 

La pratique de l�agriculture biologique est bien codifiØe et contrôlØe, les produits qui en sont 
issus sont clairement identifiØs, toutefois il apparaît que les consommateurs ont des 
justifications de leur acte d’achat qui se partagent entre la recherche d’un produit ayant un 
impact positif en matiŁre d’environnement, et la recherche d’un bØnØfice santØ : un aliment  
bio doit "Œtre meilleur" puisqu’il contient moins de produits (intrants) nocifs pour le 
consommateurs. 

Si le bØnØfice santØ n’est pas dØmontrØ puisque non ØvaluØ, et non pris en compte dans le 
cadre des cahiers des charges l�agriculture biologique qui ne revendique que des bienfaits 
exclusivement environnementaux, la perception de ce modŁle de production par le 
consommateur français est  largement caractØrisØe par des avantages en matiŁre de « santØ » 
et laisse entrevoir la force de l�attente du consommateur. 

                                                 
26  Extrait de l’Observatoire RØgional de l’Environnement Poitou Charente (annexe) 
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De nombreux articles permettent pourtant d�identifier une demande sociØtale pour des 
produits agricoles qui soient à la fois « bon pour l�environnement » et « bon pour la santØ » 27 

I.2.5 - BBC : une agriculture spØcifique ?  

La filiŁre Bleu-Blanc-C�ur a adoptØ une dØmarche de production qui diffŁre rØsolument du 
schØma utilisØ par l’agriculture conventionnelle ou raisonnØe puisque la rationalisation des 
moyens de production (alimentation enrichie en omØga3) n’a pas pour objectif d’agir sur le 
systŁme de production pour lui-mŒme (pas de recherche d’une augmentation de la productivitØ 
ou de la rentabilitØ), mais sur une qualitØ prØdØfinie du produit pour le positionner dans un 
systŁme d’usage qui se dØtermine par rapport à l’Øquilibre nutritionnel en raison  de son impact 
sur la santØ des populations. 

Le systŁme de production choisi par la filiŁre BBC ne s’inscrit pas non plus dans les logiques 
suivies par les agricultures intØgrØes ou biologique, car s’il existe des consØquences mesurØes 
(en matiŁre de rØduction des gaz à effet de serre notamment) en matiŁre environnementale 
elles ne constituent pas l’objectif de production de la filiŁre. 

La filiŁre porte un projet qui se fonde sur un ØlØment spØcifique, le cahier des charges pour 
une agriculture permettant la valorisation des pratiques agricoles pour la production d’un 
aliment de meilleure qualitØ nutritionnelle. 

La filiŁre BBC utilise la mØthode d’organisation suivante : chaque cahier des charges est 
ØlaborØ avec l�aide d�un conseil scientifique indØpendant. A ce jour, 20 cahiers des charges 
(liste non exhaustive) existent et sont exploitØs par les membres de l�Association (production 
de viande de porcs, de lait, de pain, d��ufs�).qui s’intŁgre dans les pratiques, ce n’est ni une 
rØvolution ni une substitution, mais une Øvolution dans un contexte oø de nombreux 
paramŁtres Øtant fixØs, il est possible de dØterminer les conditions de production par rapport 
au consommateur final. 

A l’image d’autres types d’agriculture, la filiŁre vise un objectif et dØfinit les moyen validØs et 
maîtrisables à mettre en �uvre, notamment au niveau  des productions vØgØtales et de la 
composition des rations d�alimentation animale, pour atteindre des rØsultats fixØs par les 
cahiers des charges et qui sont observØes sur les produits issus de la filiŁre Bleu Blanc C�ur. 

L�obligation de rØsultats centrØe sur le produit constitue la vraie originalitØ de cette dØmarche 
qui dØfinit pour chacun d’entre eux un profil lipidique cible avec des valeurs encadrØes par un 
minimum et un maximum dØfinissant la fourchette des tolØrances admises. Ces rØsultats sont 
quantifiables et reconnus. 

En conclusion de cette analyse rapide, il apparaît que la filiŁre BBC s’inscrit dans une 
dØmarche de production qui permet de caractØriser un type d’agriculture spØcifique dØdiØe. 

Cette dØmarche peut faciliter l’Øvolution des systŁmes de production agricole et leur 
positionnement entre :  

-une agriculture perçue exclusivement à vocation pr oductiviste dont le produit rØpond aux 
besoins des structures de transformation et de distribution d’un point de vue quantitatif pour la 
fourniture d’une matiŁre premiŁre de base, 

                                                 
27  (Fischler et Merdji) 
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-et une production agricole de type bio qui se diffØrencie par la qualitØ de ses produits du 
point de vue des modes de production, mais qui ne dØtermine pas une qualitØ nutritionnelle 
attendu, mŒme si l’on peut supposer que la diminution des intrants diminue les risques en 
matiŁre de santØ et qui se caractØrise à cause de la spØcificitØ de son cahier des charges par un 
dØveloppement lent. 

La filiŁre BBC malgrØ un cahier des charges consØquent a capacitØ à progresser plus 
rapidement dans le secteur de l’agriculture conventionnelle. 

Tout comme l’agriculture raisonnØe, l’agriculture intØgrØe ou l’agriculture bio, l’agriculture 
BBC se positionne rØsolument en position d’acteur dans les filiŁres alimentaires. Elle souhaite 
que sa contribution à l’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle attendue par les pouvoirs 
publics et le consommateur lui soit formellement reconnue tout au long de la chaîne 
alimentaire. Cette reconnaissance est actuellement un fait admis par le grand public pour la 
filiŁre AB sans qu’un avantage nutritionnel effectif soit dØmontrØ les produits issus de cette 
filiŁre. 

Cette dØmarche est clairement situØe dans le domaine de la nutrition et de l’avantage santØ qui 
peut en dØcouler. Elle se diffØrencie de façon spØcifique de l’avantage santØ recherchØ par le 
consommateur dans les produits issus de l’agriculture bio (produits sans intrants) car elle 
permet d’identifier un avantage formellement Øtabli en matiŁre d’alimentation au travers du 
rØØquilibrage nutritionnel apportØ par le travail de l’agriculteur. 

La particularitØ (qualitØ nutritionnelle) et l’importance de la dØmarche (incidence sur la santØ) 
peut justifier d’une part la dØfinition d’une agriculture orientØe vers l’amØlioration de la qualitØ 
nutritionnelle des produits agricole à la source, d ont la promotion pourra s’appuyer sur les 
outils de la PAC, d’autre part la mise en place d’un signe de qualitØ dont la nature peut Œtre 
dØbattue, mais qui devra Œtre un signe fort, pour assure un lien cohØrent entre les processus de 
maîtrise mis en �uvre au niveau de l’agriculture et  l’ensemble du dispositif mis en place dans 
le cadre du PNNS. 
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II - Quelques considØrations trŁs gØnØrales concernant les 
diffØrentes composantes d’une politique de l’Alimentation 

Plusieurs ministŁres sont en charge de la sØcuritØ alimentaire, de l’accessibilitØ à l’alimentation 
et de la salubritØ de l’alimentation. 

Le fractionnement de la gestion administrative de l’alimentation est le rØsultat de l’histoire. 

La recherche de la suffisance quantitative a justifiØ l’ensemble des politiques mises en �uvre 
par le ministŁre de l’agriculture depuis les annØes 50 pour moderniser et intensifier la 
production agricole. 

Les avatars "qualitatifs" (notamment en ce qui concerne les vins, puis les dØrives concernant 
la filiŁre volaille dans les annØes 60) ont participØ à la mise en place des signes de qualitØ, 
(appellation d’origine contrôlØe, label rouge). 

Le dØveloppement des structures de transformation (abattoirs, usines de transformation 
laitiŁre, ateliers de transformation de la viande) et l’Øvolution des systŁmes de distribution 
(dØveloppement de la chaîne du froid, de la distribution de produits surgelØs, dØveloppement 
des grandes et moyennes surfaces de distribution ainsi que de la restauration hors foyer) ont 
eu pour consØquence la mise en place d’une structure de contrôle centralisØe, placØe au sein du 
ministŁre de l’agriculture et chargØe d’inspecter la production, la transformation, le stockage, 
et la distribution des denrØes animales et d’origine animale, pour faciliter la mise à disposition 
d’un produit sain. 

Cela a ØtØ possible en dØfinissant les conditions de production et les conditions d’agrØment des 
Øtablissements qui mettent les produits animaux et d’origine animale sur le marchØ (loi de 
modernisation n° 65-543 du 8 juillet 1965 relative aux conditions nØcessaires à la 
modernisation du marchØ de la viande, et notamment son chapitre Ier sur l’inspection sanitaire 
et par l’ensemble des textes sur l’hygiŁne alimentaire (dØcret n° 71-636 du 21 juillet 1971 pris 
pour l’application des articles 258, 259 et 262 du code rural et relatif à l’inspection sanitaire et 
qualitative des animaux vivants et des denrØes animales ou d’origine animale). 

Le processus de qualification des outils de production a ØtØ dØveloppØ en complØment des 
processus de contrôle exercØs sur les lieux de production et à tous les stades de la 
commercialisation dans le cadre de l’application de la loi sur la rØpression des fraudes. 

Dans les annØes 80, le consommateur en tant qu’acteur Øconomique est au centre des 
prØoccupations des pouvoirs publics, le contrat qui lie le fournisseur et le consommateur et 
particuliŁrement la lisibilitØ des termes du contrat, sont un impØratif politique à mettre en 
�uvre. 

Le rattachement du service de la rØpression des fraudes et du contrôle de la qualitØ 
antØrieurement au ministŁre de l’agriculture au secrØtariat d’Etat à la consommation au  
service de la consommation du ministŁre des finances marque la prØoccupation  de la dØfense 
des consommateurs dans le domaine Øconomique. 

Les crises sanitaires, à partir de la fin des annØes 80 (crises listØria, avec la "dØcouverte" par la 
sociØtØ que l’aliment est source de risque), et dans les annØes 90 avec l’ESB, conduisent : 
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- à sØparer la gestion et l’Øvaluation des risques, ce qui se traduit par la crØation de l’Agence 
Française de la SØcuritØ Sanitaire des Aliments, 

- à dØvelopper des outils d’observation, de type ØpidØmiologique sur les populations de 
consommateurs : mise en place des rØseaux de veille sanitaire dont la coordination est 
confiØe à l’institut national de veille sanitaire, 

- à relier dans ces populations l’expression de certaines pathologies à des causes univoques, 
vis-à-vis desquelles il est possible d’envisager la mise en �uvre de politiques de 
prØvention, comme dans le cas de l’identification du lien existant entre listØriose et 
alimentation, qui entraîneront de nombreuses recommandations en matiŁre de risques vis-
à-vis de populations sensibles, 

- à percevoir, grâce à ces outils, toutes les consØ quences liØes à l’alimentation dans ses 
composantes positives (longØvitØ, rØsistance aux agressions pathogŁnes�) ou nØgatives 
(obØsitØ, maladies nutritionnelles �) mettant en Øvidence la notion de diversitØ alimentaire 
et d’Øquilibre alimentaire, fortement encouragØe dans le PNNS. 

II.1 - MinistŁre de la SantØ: Surveillance et Maîtrise de la santØ des 
populations 

A l’occasion d’accidents alimentaires les mØdias se focalisent dans leur intervention 
principalement sur l’Øtat de santØ du consommateur, et notamment sur les dangers auxquels il 
est exposØ. Cette approche mØdiatique ne permet pas une communication ØquilibrØe eu Øgard 
aux diffØrents moyens mis en �uvre pour assurer la sØcuritØ sanitaire des produits 
alimentaires. Cette situation est renforcØe par une mØconnaissance certaine des mØcanismes 
qui participent à la sØcurisation d’une filiŁre de la production à la consommation. 

Le ministŁre de la santØ est identifiØ dans les enquŒtes consommateurs comme le principal 
acteur en charge d’assurer la sØcuritØ du consommateur. Les systŁmes de surveillance de l’Øtat 
de santØ des populations (qu’elles soient normales, ou qualifiØe de populations à risques) 
semblent Œtre les seuls moyens aptes à assurer la maîtrise du risque. 

Dans les rØponses aux enquŒtes du Credoc et notamment en ce qui concerne la relation de 
confiance vis à vis de l’institution, le volet santØ est sur valorisØ. 

En effet la surveillance de l’Øtat de santØ des populations est un moyen nØcessaire pour 
constater l’efficacitØ des mesures mises en �uvre par les pouvoirs publics ou les entreprises. 
C’est aussi un des moyen pour surveiller l’apparition et l’Øvolution de nouvelles pathologies. 

Il est important de considØrer l’ensemble du dispositif mis en �uvre par les pouvoirs publics 
pour mesurer, comprendre, gØrer et anticiper les alØas sanitaires auxquels les consommateurs 
sont exposØs du fait de leur alimentation. 

 

Si les symptômes sont observØs sur des individus, c’est en reliant un ensemble d’ØvŁnements 
isolØs mais corrØlØs (analyses et dØcryptages grâce aux enquŒtes alimentaires) au sein d’une  
population, qu’il est possible de dØfinir un ØvØnement sanitaire ØpidØmiologiquement cohØrent 
dont la comprØhension permettra ou permet de mieux connaître les causes, de dØterminer les 
responsabilitØs et d’envisager des mesures correctives et d’engager des politiques de 
prØvention. 
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La mise en place de diffØrents rØseaux de surveillance, mØdecins sentinelles, agrØgation 
d’informations en provenance des centres de santØ (rØseaux hospitaliers) dans le cadre d’une 
analyse de type ØpidØmiologique Øtabli grâce à l’Institut de Veille Sanitaire, a permis de 
clarifier l’origine alimentaires de certaines tendances pathologiques. 

II.1.1 - Le Risque sanitaire liØ à l’aliment 

L’aliment a ØtØ de façon rØcurrente au centre des prØoccupations sanitaires durant les 15 
derniŁres annØes. 

Les crises se sont dØroulØes le plus souvent sur un mode de crise aiguº avec plus ou moins de 
difficultØ pour mettre en Øvidence une relation entre la contamination des produits et les 
symptômes observØs. 

C’est cette difficultØ qui a conduit au perfectionnement des outils d’analyse et à la constitution 
des rØseaux de surveillance, aux croisements des donnØes dØtenues par les diffØrents services 
de l’Etat : rØseau de santØ publique et rØseaux des laboratoires publics et privØs, cellule de 
crise interministØrielle (crise salmonelle, crises listeria,...). 

Si le risque sanitaire associØ aux aliments du fait des pathogŁnes a ØtØ notoirement rØduit, il 
est apparu un risque transmis par les aliments en relation avec l’environnement de production. 

Progressivement à l’occasion des diffØrentes crises : salmonelle, Escherichia, ESB, s’est mis 
en place une hiØrarchie spØcifique chez le consommateur, vis-à-vis des systŁmes de 
production (exemple : produits industriels opposØs à produits naturels et bio ), vis-à-vis des 
services de l’Etat : ministŁre de agriculture perçu comme le ministŁre des agriculteurs opposØ 
à ministŁre de la santØ et direction gØnØrale de la concurrence de la consommation, identifiØs 
en tant que ministŁres des citoyens et des consommateurs).28 

Dans ce contexte de communication en situation de crise, l’angoisse du citoyen est 
inversement proportionnel à la rØalitØ du risque encouru. (risque listØriose : quelques 
centaines de cas par an, accidents de la route : quelques milliers). 

II.1.2 - Le risque liØ à l’alimentation : qualitØ et quantitØ 

Un autre risque en matiŁre de santØ est apparu, liØ à la fois l’utilisation de l’aliment 
quantitativement, ainsi qu’à la relation existant du point de vue des nutriments avec l’Øtat de 
santØ du consommateur. 

La surveillance des populations a permis de voir Ømerger des pathologies corrØlØes à une 
augmentation de l’obØsitØ des populations notamment les plus jeunes ou les plus dØfavorisØes. 

La responsabilitØ de l’apport alimentaire est complexe, et plusieurs angles d’approche peuvent 
permettre d’envisager des stratØgies convergentes en vue d’en minimiser sinon d’en attØnuer 
les consØquences. 

Deux grands domaines en relation directe avec l’alimentation sont supervisØs par la mise en 
�uvre du PNNS : 

                                                 
28  EnquŒtes rØalisØes par BBC 
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- l’excŁs de consommation de certains aliments (l’excŁs calorique), 

- et le dØsØquilibre nutritionnel des rations alimentaires. 

QuantitØ IngØrØe  

La sociØtØ de l’abondance et la libertØ dans les choix, la course qui conduit les fournisseurs à 
vouloir rØpondre aux attentes des consommateurs en favorisant la consommation plaisir et la 
consommation marketing induit des effets nØfastes dus à une mauvaise utilisation de l’aliment. 

La surconsommation d’aliment par rapport au besoin ØnergØtique nuit gravement à la santØ. 

DiversitØ de la ration Alimentaire  

L’alimentation est pleinement satisfaisante lorsque la ration est ØquilibrØe quantitativement 
(protØines, glucides, lipides, etc.�) pour compense r les pertes mØtaboliques et satisfaire les 
besoins physiologiques (croissance, reproduction, etc. �), mais elle doit Œtre Øgalement 
ØquilibrØe qualitativement (pour les rapports à l’intØrieur de chacun des groupes de 
nutriments, et notamment en ce qui concerne les lipides, et particuliŁrement les acides gras 
dans leur rapport entre eux). 

Le consommateur compose donc, en fonction de sa culture, de l’offre alimentaire et de ses 
goßts un menu plus ou moins ØquilibrØ qualitativement et quantitativement en matiŁre de 
nutriments à partir des aliments c’est à dire des p roduits de base tels que les viandes, fØculents, 
les lØgumes, les fruits, les produits laitiers, les �ufs et les poissons etc. 

* DiversitØ dans la composition des menus 

La diversitØ des menus est un ØlØment majeur du PNNS. 

Elle peut toutefois du fait de sa spØcificitØ porter un message concernant la qualitØ 
nutritionnelle et participer à la diffusion d’informations permettant au consommateur de 
mieux apprØhender l’importance de la qualitØ nutritionnelle des produits alimentaires. 

* Habitudes et tradition alimentaires 

De nombreux messages appellent à une amØlioration des habitudes alimentaires (mangez plus 
de lØgumes, plus de poissons, moins de viandes rouges�) Ces messages sont trŁs difficiles à 
Œtre perçus par les populations les plus exposØes aux dØsØquilibres nutritionnels. Pour 
atteindre les objectifs des ANC et du PNNS, l�amØlioration de la qualitØ intrinsŁque des 
produits de base est un outil intØressant - sans avoir à modifier en profondeur les habitudes 
alimentaires d�une population donnØe. 

* QualitØ de l�offre : Equilibre des ingrØdients 

Les prØconisations en ce qui concerne la composition des menus, conduit à orienter les 
consommateurs vers des aliments qui apportent les quantitØs nØcessaires pour pourvoir les 
besoins ØnergØtiques et pour compenser les pertes mØtaboliques avec une qualitØ 
nutritionnelle optimale en Øvitant les produits qui ont des profils lipidiques dØfavorables par 
exemple. 
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Malheureusement d’un point de vue de la maîtrise des Øquilibres nutritionnels, et 
heureusement d’un point de vue hØdoniste, il n’est pas possible de composer un repas à partir 
de composants simples (sucre, protØine, graisse, vitamines�). 

Les aliments d’origine animale, à cause des AGS (acides gras saturØs), peuvent avoir des 
profils nutritionnels pØnalisØs du point de vue d’une approche exclusivement diØtØtique : 
l’aspect ØnergØtique exclurait de fait certains aliments qui par ailleurs apportent des nutriments 
essentiels comme par exemple le calcium pour les produits laitiers. 

Aussi le PNNS recommande de consommer toutes les familles de produits (origine animale et 
vØgØtale) en privilØgiant les produits les moins riches en graisse et notamment en graisses 
saturØes. 

Dans le cas de la filiŁre animale, le produit BBC apporte une rØponse positive à cette 
recommandation puisque la maniŁre de nourrir les animaux favorise une diminution des 
graisses en gØnØral, une meilleure qualitØ de ces derniŁres (AGPI) et un rapport plus 
satisfaisant des AGPI de la sØrie des omØga3. 

60 % des lipides consommØs dans les pays dØveloppØs sont d�origine animale, or la 
composition de ces lipides a fortement ØvoluØ au cours des 40 derniŁres annØes. 

En effet, elle est trŁs dØpendante de la composition lipidique de l�alimentation animale. Or, 
les principales sources vØgØtales utilisØes actuellement en alimentation animale (maïs, blØ, 
soja...) sont trŁs riches en acides gras OmØga6 alors qu�il y a 40 ans l�alimentation des 
animaux Øtait bien plus diversifiØe (plus de fourrages, des graines olØo-protØagineuses�) et 
par voie de consØquence bien mieux ØquilibrØe d�un point de vue nutritionnel puisque plus 
riche en omØga3 et donc moins riche en AGS. 

II.1.3 - BBC : un exemple de solution au risque liØ à l’alimentation 

Le retour à des pratiques d�alimentation des animau x qui intŁgrent comme le prØconise Bleu-
Blanc-C�ur, des sources vØgØtales riches en OmØga3, permet d�amØliorer le profil lipidique 
des aliments et notamment de :  

- rØduire les teneurs en acides gras saturØe et en acides gras PI OmØga6 (n-6), 

- accroître les teneurs en AGPI, notamment en AG OmØga3 (n-3), 

- et donc, d�amØliorer les ratios AG n-6/ AG n-3 et AG saturØs / AG n-3. 

Bleu-Blanc-C�ur organise cette dØmarche nutritionne lle depuis les Producteurs jusqu�aux 
consommateurs dans le but de promouvoir une « Agriculture à vocation nutritionnelle». Elle 
dØveloppe un logo de rØassurance pour les produits alimentaires issus de ses cahiers des 
charges de production (viandes, produits laitiers, �ufs...). 

L�Association ne fait pas la promotion de produits santØ ou d�alicaments mais bien celle d�un 
menu ØquilibrØ et variØ issu d�un mode de production naturel et respectueux de la chaîne 
alimentaire.  

Cette dØmarche s�inscrit dans une logique de prØvention passive, caractØrisØe par une 
amØlioration des qualitØs nutritionnelles de produits de consommation courante qui restent 
accessibles au plus grand nombre grâce un coßt de p roduction trŁs largement maîtrisØ. 
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L’adjonction en cours de transformation de composants qui permettent le rØØquilibrage ou la 
conservation des produits, conduit trop souvent le consommateur à une attitude de dØfiance 
vis à vis de la liste de ces ajouts et en ce sens l e produit BBC peut se prØvaloir d’un 
enrichissement naturel qui donne une information plus facilement accessible au 
consommateur. 

La filiŁre BBC procure un avantage nutritionnel pour le consommateur non pas à cause 
uniquement de la fourniture directe des omØga3 mais par le fait qu’elle induit une 
modification complexe de l’Øquilibre lipidique des produits d’origine animale. 

II.2 - MinistŁre de l’Agriculture : Ravitaillement des populations 

L’Øvolution historique des actions mises en �uvre par le ministŁre de l’agriculture est 
directement liØe aux objectifs fixØs aux agriculteurs au sortir de la guerre dans les annØes 50. 

A cette pØriode, aprŁs la guerre, la prioritØ est de permettre l’accessibilitØ de tous à des 
quantitØs suffisantes de produits alimentaire  

II.2.1 - Alimentation, Approvisionnement et diversitØ  

Cette premiŁre phase, principalement portØe par les incitations en matiŁre de production, est 
inscrite dans une pØriode qui s’Øtend sur trente ans entre 1950 et 1980. Deux outils ont ØtØ mis 
en �uvre s’appuyant sur les territoires et les prod uits. 

a - Territoire et fourniture des marchØs 

La politique agricole dØveloppØe en France en parallŁle de la politique dØfinie dans l’espace 
Øconomique europØen, a contribuØ à organiser la rØponse du monde agricole aux attentes de la 
sociØtØ, en volume et en diversitØ. 

Cette politique a pris appui sur les savoirs faire existants, en s’efforçant de moderniser et 
d’optimiser les conditions de production. 

Le territoire est liØ à la production par le rendement, et l’ensemble des mesures de la politique 
mise en �uvre a visØ à amener le systŁme agricole à  rØpondre à la demande en terme de 
quantitØ produite. 

Les territoires ont remplis leur mission, en corrigeant au fil du temps les dØrives 
productivistes qui ont pØnalisØ (entre les annØes 60 et 90) la qualitØ des produits (hormone, 
durØe courte de production, intrants) ou la qualitØ de l’environnement. 

Mais dans une Øconomie globalisØe, les ressources alimentaires utilisØes par les outils de 
transformation peuvent provenir de diffØrents horizons plus ou moins ØloignØs des lieux de 
consommation. Une sorte de dØlocalisation de la production des matiŁres premiŁres agricoles. 

b - Tradition et produits : Signes de QualitØ  

La remise en cause dans les annØes 60 des conditions particuliŁres de la production intensive 
des animaux notamment en ce qui concerne la filiŁre avicole a conduit le MinistŁre de 
l’Agriculture et les filiŁres de production à se prØoccuper de la dØfinition des produits dans le 
cadre de signes de qualitØ permettant, du fait des caractØristiques supØrieures des produits 
dans le cadre des labels, de reconquØrir des parts de marchØ et de conforter l’information des 
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consommateurs. Ainsi les filiŁres ont-elles ØtØ conduites à orienter une recherche qualitative 
en complØment des dØmarches antØrieurement orientØes dans une logique quantitative. 

L’agriculture conventionnelle est une agriculture dont la "qualitØ" sociale est de produire en 
quantitØ suffisante. Une fois cette attente remplie, il apparaît qu’elle a un coßt/bØnØfice global 
(environnement, intrants, consØquences des pratiques agriculturales) moins satisfaisant que 
d’autres agricultures. 

La filiŁre BBC apporte une diffØrence qui correspond à une prØoccupation (sinon une attente 
du consommateur). 

II.2.2 - Alimentation SØcuritØ sanitaire, qualitØ nutritionnelle 

SØcuritØ sanitaire 

Le regroupement des services de contrôles de la sØcuritØ sanitaire des denrØes alimentaires 
dans les annØes 70, à partir des services municipaux d’inspection des viandes, au sein des 
directions des services vØtØrinaires, pour constituer un service national en charge de la mise 
en �uvre des textes de l’hygiŁne alimentaire au sei n du ministŁre de l’agriculture (dans le 
cadre de la loi de modernisation agricole) a permis de structurer les systŁmes de 
transformation des matiŁres premiŁres issus de la production agricole. 

La mise en �uvre des processus de gestion de la sØc uritØ sanitaire des aliments par le 
ministŁre de l’agriculture, et l’importance, malgrØ leur peu d’impact sur la santØ publique des 
crises sanitaires des deux dØcennies passØes a conduit le ministre de l’agriculture à placer 
l’alimentation comme ØlØment pivot de la mission du MAP. La composante ravitaillement 
(quantitØ) s’adjoignant la composante (qualitØ nutritionnelle) (composante ravitaillement dØjà 
attachØe au nom du ministŁre jusqu’en 1949 (MinistŁre de l’Agriculture et du Ravitaillement), 
en plaçant l’agriculture et les agriculteurs en situation de rØpondre à la demande des 
consommateurs.29 

Les conditions de production permettent d’assurer la couverture des besoins alimentaires, les 
spØcifications rØglementaires en matiŁre de sØcuritØ sanitaire des denrØes alimentaires par la 
maîtrise des systŁmes de production primaire de la transformation et de la distribution sont 
correctement dØlimitØs, il apparaît aujourd’hui nØcessaire que les contraintes nutritionnelles 
mises en Øvidence dans les populations de consommateur soient d’avantage prises en comptes. 

La qualitØ nutritionnelle constitue une opportunitØ à explorer pour dØfinir une politique 
agricole qui soit orientØe vers la satisfaction de cette prØoccupation de santØ publique, à la fois 
en vue du positionnement en tant que fournisseur du marchØ national mais aussi dans le cadre 
d’une valorisation de ces productions à l’exportation dans un contexte de globalisation du 
marchØ dont la tendance reste encore centrØe sur la quantitØ. 

QualitØ nutritionnelle 

La qualitØ nutritionnelle des produits alimentaires est une propriØtØ intrinsŁque des produits 
alimentaires. 

La mise en �uvre des produits dans le cadre de reco mmandations qui s’appuient sur la 
connaissance des besoins du consommateur et la connaissance des apports nutritionnels de 

                                                 

29  Laurent Erbs UniversitØ Paul Verlaine Centre RØgional universitaire lorrain d�histoire UFR SHA, île du  Saulcy, 57045 Metz 
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chacun des composants de l’offre alimentaire n’est pas en soit difficile à concevoir en terme 
d’objectif, toutefois la mise en �uvre est complexe , car elle doit prendre en compte des 
situations individuelles, des habitudes issus de la tradition, mais aussi de la disponibilitØ des 
produits et de l’Øconomie gØnØrale qui permet l’utilisation des produits par le consommateur. 

Le ministŁre de l’Agriculture s’est engagØ dans un vaste programme concernant l’offre 
alimentaire, qui doit se dØcliner dans le cadre rØgional au travers de plans d’actions rØgionaux 
pour une politique de l’offre alimentaire, sßre, diversifiØe et durable30. 

Le programme concernant la consommation des fruits et lØgumes en est un exemple de 
dØclinaison de ce plan en terme de communication et en terme d’incitation à destination de 
nombreux intervenant des filiŁres, qu’ils soient au niveau de la production de la 
transformation et de la distribution. 

II.3 - MinistŁre de l’Economie : Protection du consommateur 

La protection du consommateur dans le champs de compØtence du MinistŁre des finances est 
assurØe à la fois sur le mode sØcuritØ sanitaire (application des textes fondØs sur la loi sur la 
rØpression des fraudes) mais Øgalement sur la protection Øconomique dans le cadre des textes 
sur la concurrences 

Les services de contrôle interviennent sur le terra in au mŒme titre que d’autres services de 
l’Etat, et notamment des services du MAP. 

 

 

Les compØtences des services de la DGCCRF s’expriment dans le domaine de la transparence 
nØcessaire à l’information des consommateurs, de la dØfinition des caractØristiques dont 
peuvent se prØvaloir les produits mis sur le marchØ, et dans le cas particulier des produits de la 
filiŁre alimentaire, sur l’affichage des caractØristiques nutritionnelles de ces produits. 

Dans le cadre de la problØmatique spØcifique portØe par la filiŁre BBC, elle a la charge de 
superviser les mentions allØgantes. 

III - Le consommateur : ses attentes et ses limites 

Le comportement du consommateur, ses attentes vis à  vis de son alimentation et la 
reprØsentation qu’il en a, sont des paramŁtres importants à prendre en compte dans la stratØgie 
à adopter. La seule volontØ de faire le bonheur du consommateur en faisant appel à son seul 
sens critique a de nombreuses fois montrØ ses limites 

III.1 - La demande du consommateur 

Elle est caractØrisØe par une attente forte en matiŁre de santØ mais Øgalement de goßt et de 
prix. 

                                                 
30  circulaire du MAP du 2 janvier 2009 
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A la question : « Seriez vous prŒt à payer plus cher un produit si�(pour les items suivants) » 
un Øchantillon reprØsentatif de consommateurs montre une attente qui pourrait trouver une 
rØponse argumentØe dans la dØmarche mise en �uvre par la filiŁre BBC, notamment sur les 
quatre premiers items :31 

 

Vous avez apprØciØ le goßt du produit lors d�un achat antØrieur : 71,4 % 

Le produit prØsente un avantage santØ : 68,3 % 

Le produit a une garantie de respect de l�environnement et du bien-Œtre animal : 68,3 % 

Le produit a un signe officiel de qualitØ : LR, AOC, AB, IGP : 59,4 % 

Le produit est issu du commerce Øquitable : 56,0 % 

Pour sa marque : 29,1 % 

Pour ses rØcompenses dans des concours : 22,5 % 

Pour son packaging : 19,7 % 

III.2 - Les attentes du consommateur 

Il souhaite des repŁres crØdibles et cohØrents au regard de ses attentes. 

Extrait d’une Øtude CREDOC de 2007, citØe par l’Inra 32: 

"D�une façon gØnØrale, l�avenir des labels semble incertain. L�attention portØe aux 
labels de qualitØ est en effet un phØnomŁne gØnØrationnel : plus les gØnØrations sont 
rØcentes, moins les individus sont incitØs à l�achat d�un produit possØdant un label de 
qualitØ. L�avenir des signes officiels de qualitØ dØpendra donc fortement de leur 
capacitØ à proposer des critŁres plus porteurs de sens pour les jeunes gØnØrations. 

Les reprØsentations sociales traditionnelles des Français concernant l�alimentation ont 
ØtØ fortement affectØes depuis le dØbut des annØes 2000, en partie par des actions 
publiques comme le Programme national nutrition santØ (PNNS). L�alimentation 
fonctionnelle prend peu à peu la place de l�aliment ation plaisir. On ne mange plus 
seulement parce que c�est bon, mais parce que c�est  bien pour sa santØ : 70 % des 
consommateurs qui achŁtent du « bio » le font sur ce critŁre. L�agriculture biologique 
dØsigne « un mode de production dont est issu un produit certifiØ et qui atteste que ses 
pratiques culturales et/ou d�Ølevage excluent des produits chimiques de synthŁse, 
limitent les intrants, et respectent les Øquilibres naturels et le bien-Œtre animal ». Le 
bØnØfice environnemental de l�agriculture biologique est bien compris des 
consommateurs. Par contre, la « non-nocivitØ » Øventuelle des produits bio (qui ne 
contiennent pas de pesticides) s�est transformØe dans leur imaginaire en « meilleur pour 
la santØ »". 

                                                 
31

  sondage citØ par le CREDOC en 2007 (baromŁtre alimentation MAP) 
32

  N° 212 � 10 juin 2008 : "Les signes officiels de qualitØ en perte de reconnaissance - Gabriel Tavoularis" 
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Dans le contexte actuel de forte mØdiatisation de l�alimentation comme principal vecteur de 
santØ, cette interprØtation hasardeuse joue en la faveur de la mention « bio », ce qui explique 
aussi que « le bio » n�a jamais eu une image aussi positive qu�aujourd�hui. En 2000-2001, 
lorsqu�on demandait aux Français ce qu�Øtait pour eux un « aliment de qualitØ », le terme « 
bio » ou « biologique » Øtait citØ par 6 % d�entre eux ; cette proportion est passØe à 13 % en 
2007. 

III.3 - Le consommateur est exigeant, mais il dØlŁgue 33 

"La multiplication des grandes surfaces conduit le consommateur à rØaliser les trois 
quarts de ses achats alimentaires dans les Super et HypermarchØs, et dans les maxi 
discomptes (hard discount). De nos jours, le temps consacrØ à la prØparation des repas 
s�est rØduit, si bien que le consommateur a progressivement reportØ ses dØpenses 
alimentaires vers des aliments ØlaborØs et des plats cuisinØs rapidement". 

Dans le cadre de cette dØlØgation, il est tout à fait lØgitime que l’effort le plus important ait 
portØ sur le secteur de la transformation et dans le domaine de la distribution de masse. 

Toutefois, outre le fait que le producteur de matiŁre premiŁre soit complŁtement absent du 
dØbat alors qu’il constitue le socle qui permet l’approvisionnement du consommateur, il ne 
transparaît nullement dans la reprØsentation de sa responsabilitØ en tant qu’acteur d’un impact 
positif ou nØgatif dans la qualitØ nutritionnelle des denrØes alimentaires en ØlØments de base 
(protØines, graisses diverses et variØes, etc.�). I l peut devenir un producteur de substrat dont 
l’assemblage et le rØØquilibrage n’est que de la responsabilitØ des transformateurs, voire de la 
pharmacopØe. 

Il serait intØressant de mesurer la corrØlation entre l’Øvolution des habitudes alimentaires et la 
disparition du lien le producteur et le consommateur. 

La recherche par le consommateur d’un caractŁre bØnØfique pour la santØ, l’implication de ce 
consommateur dans ses choix alimentaires et la pratique du "prØparer soi-mŒme" qui est 
souvent observØ dans le consommØ bio, peut inciter les pouvoirs publics à favoriser 
l’Ømergence d’une logique de consommation comparable pour les produits issus de la filiŁre 
BBC, car il existe sßrement un consommateur en quŒte d’un produit "nutritionnellement 
ØquilibrØ". 

En rØsumØ, et avant d’aborder la phase de proposition, il est possible de souligner : 

- que le produit BBC est un produit dont la qualitØ nutritionnelle est supØrieure au standard 
d’un produit gØnØrique de mŒme nature, cette diffØrence est constante et mesurable par un 
indicateur crØdible (la quantitØ d’omØga3 est liØe quantitativement et qualitativement à la 
composition de la ration alimentaire), 

- que la ou les caractØristiques du produit BBC se dØfinissent par un ou plusieurs avantages 
objectifs de la composition nutritionnelle des produits d’origine animale indØpendamment 
des conditions d’Ølevage en agissant sur un ØlØment : l’alimentation des animaux, 

- que cette alimentation complØmentØe naturellement, en un composant peu ou pas 
reprØsentØ dans la ration alimentaire normale (graine de lin cuite, luzerne dØshydratØe), 

                                                 
33  "FiliŁre de production et QualitØ nutritionnelle des aliments" rapport parlementaire Yannick Favennec 2006 
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induit des rØponses physiologiques analogues à leur alimentation naturelle (l’herbe pour les 
herbivores), somme toute historiquement traditionnelle avant l’intervention de l’homme 
dans les processus de domestication et d’Ølevage, 

- que l’ensemble du processus nØcessite la mise en �uvre d’un ensemble complexe de 
partenaires (filiŁre) dont la particularitØ est d’Œtre collectivement gestionnaire d’une 
marque. 

C�est un exemple  de filiŁre dont l�organisation est fondØe sur une «obligation de 
rØsultats» basØe sur la diffØrenciation analytique des produits (qualitØ supØrieure) et qui 
intŁgre à la fois des notions de : 

- nutrition et « prØvention - nutrition- santØ », 

- plaisir : amØlioration organoleptique des produits mesurØe et publiØe, 

- santØ et bien-Œtre animal : meilleure santØ des animaux, 

- environnement : cultures traditionnelles, chasse au gaspillage ØnergØtique... , 

- traçabilitØ : la teneur des produits finaux en AG n-3 est un excellent traceur des pratiques 
agricoles et est le gage du bon respect des cahiers des charges à chaque maillon de la 
filiŁre. 

La filiŁre Bleu Blanc C�ur met en Øvidence l’importance de la qualitØ nutritionnelle des 
produits d’origine animale en ce qui concerne les lipides, notamment en ce qui concerne le 
rapport omØga6/omØga3. 

Elle montre qu’il est possible de maîtriser la qualitØ de ces produits par le biais de la gestion 
de la ration alimentaire en faisant appel à des pro ductions agricoles. 

La filiŁre BBC dØmontre qu’un groupe d’agriculteurs, de transformateurs et de distributeurs 
peuvent apporter une rØponse argumentØe à des prØoccupations de santØ publique en agissant 
en profondeur et durablement sur la qualitØ des produits qu’elle promeut et distribue. 

Pour en faire un modŁle d�agriculture, il est nØcessaire de mettre en �uvre une politique 
publique de promotion d’une agriculture �uvrant pou r l’amØlioration de la qualitØ 
nutritionnelle ou au moins ne participant pas à sa dØgradation. 

Les enjeux de cette agriculture, pour complexe qu’elle soit, dØpassent de loin la prØoccupation 
initiale de ce travail concernant les modalitØs de mention des allØgation relatives aux omØga3 
sur les produits BBC. 

Certes les matiŁres premiŁres capables d’enrichir la ration alimentaire des animaux (lin en 
particulier) peuvent provenir de l’importation, toutefois, ces matiŁres premiŁres (herbe, lin, 
luzerne) sont potentiellement cultivables sur le territoire national, et en ce qui concerne la 
luzerne et l�herbe facile à mettre en pratique, à c ondition de mettre en �uvre des stratØgies de 
soutien qui incitent les agriculteurs à les privilØgier. 

Encore faut-il identifier comme le propose la filiŁre BBC de quelle maniŁre la diversification 
et le choix des produits servant à l’enrichissement de la ration alimentaire des animaux intŁgre 
des savoirs faire et des mises en �uvre compatibles  avec les techniques et les connaissances 
traditionnelles de l’agriculture française. 
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La dØmarche mise en �uvre par la filiŁre BBC constitue un pilote facilitant la dØfinition des 
conditions qui favorisent et garantissent les pratiques, aboutissant à la valorisation des 
produits en rapport avec une offre nutritionnelle apportant un avantage significatif pour 
l’utilisateur final de façon directe ou indirecte dans le cadre d’une organisation de filiŁre 
animale. 

La dØmarche conduite par la filiŁre BBC peut apporter une base de rØflexion qui conduise à 
dØterminer la politique en matiŁre d’alimentation en fonction de critŁres qui soient plus larges 
que le seul souci de l’accessibilitØ à la ressource alimentaire, et qui envisage d’inflØchir des 
systŁmes de production vers des agricultures multifonctionnelles identifiØes en fonction des 
attentes auxquelles elles apportent des rØponses ou des solutions. 

Les propositions qui suivent ne peuvent Œtre que des Øclairages pour la mise en �uvre d’une 
politique concernant une agriculture pertinente dans ses composantes nutritionnelles. 
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IV - Propositions 

La Politique agricole commune (PAC) joue un rôle im portant dans l’orientation de la 
production agricole et par consØquence sur l’offre alimentaire en Europe. 

Le livre blanc de la commission34 souhaite dans son introduction : " dØfinir une approche 
europØenne intØgrØe qui permette de rØduire les problŁmes de santØ dus à la mauvaise 
nutrition, à la surcharge pondØrale et à l’obØsitØ. " Il prØcise que "Le prØsent Livre blanc 
s’inspire d’initiatives rØcemment prises par la Commission, notamment la plate-forme 
europØenne d�action pour la nutrition, l’activitØ physique et la santØ". 

La Commission met en exergue l’importance d’une gestion intØgrØe des conditions de 
production, de transformation, de distribution et d’utilisation des produits alimentaires au 
regard des politiques de santØ publique mises en �u vre, en particulier dans le Livre vert 
intitulØ «Promouvoir une alimentation saine et l�activitØ physique: Une dimension europØenne 
pour la prØvention des surcharges pondØrales, de l’obØsitØ et des maladies chroniques". 

Les prØoccupations de la communautØ europØenne l’ont conduite derniŁre à mettre en place 
une consultation dans le cadre du livre vert35 sur la qualitØ des produits agricoles. 

Le 15 octobre 2008, la communautØ europØenne a lancØ une consultation « sur la maniŁre 
d’aider les agriculteurs europØens à exploiter de maniŁre optimale la qualitØ des aliments et 
des boissons qu’ils produisent ». Lors du lancement de cette consultation, la commissaire en 
charge de l’agriculture a soulignØ que les agriculteurs europØens disposent de trois atouts 
majeurs dans la compØtition avec les producteurs à faible coßt des pays tiers tant sur les 
marchØs de lieu qu’à l’Øtranger, à savoir « la qualitØ... la qualitØ... et encore la qualitØ ». 

En agissant sur la disponibilitØ des aliments, dont les qualitØs nutritionnelles auront ØtØ 
spØcifiØes, et que les EuropØens mangent, elle souhaite contribuer à l’amØlioration du rØgime 
alimentaire des europØens et lutter contre l’obØsitØ et la surcharge pondØrale. 

Au sein de la PAC, la Commission s’engage à promouvoir les objectifs en matiŁre de santØ 
publique , et l’exemple le plus rØcent en est la rØforme de l’Organisation commune de marchØ 
(OCM) pour les fruits et les lØgumes, qui vise à encourager leur consommation dans certains 
milieux tels que les Øcoles. 

En France, le MinistŁre de l’Agriculture a lancØ un plan d’action pour une politique de l’offre 
alimentaire sßre, diversifiØe et durable.36. 

Au sein du PNNS , le MinistŁre de l’Agriculture et de la PŒche est en charge des actions 
relatives à l’offre alimentaire. 

 

Il est proposØ dans ce contexte d’utiliser le mode de production agricole qui ressort de la 
dØmarche mise en �uvre par la filiŁre BBC comme axe de dØveloppement d’une politique 

                                                 
34  Livre blanc de la CEE (mai 2007) "Une stratØgie europØenne pour les problŁmes de santØ liØs à la nutrition, la surcharge 
pondØrale et l’obØsitØ" 
35  Livre vert de la CE (octobre 2008) "Sur la qualitØ des produits agricoles : normes de commercialisation, exigences de production 
et systŁmes de qualitØ" 
36  circulaire aux PrØfets de rØgions du 2 janvier 2009 � Communication du ministre en conseil des minis tres du 2 avril 2008  
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d’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle s’appuyant sur une plus grande diversitØ des filiŁres 
vØgØtales et animales. 

Il conviendrait maintenant de dØfinir les ØlØments qui traduiraient une qualitØ particuliŁre en 
matiŁre nutritionnelle, en utilisant dans le cadre de cette formalisation les spØcificitØs de la 
filiŁre BBC ou de toute filiŁre qui peut Œtre comparable (ou Øquivalente) dans ses buts sinon 
dans les moyens et/ou les modalitØs de sa mise en � uvre, en tenant compte : 

- des contraintes propres à chacun des systŁmes de production, 

- des rØglementations nationales et europØennes, 

- des autres possibilitØs de reprØsentation de la qualitØ. 

Pour promouvoir et Øtendre la dØmarche à un plus grand nombre de filiŁres, et à l’intØrieur de 
chaque filiŁre à un grand nombre de producteurs, il est nØcessaire d’avoir un moyen 
d’identification qui relie la qualitØ du produit à l’attente du consommateur ou de la sociØtØ en 
simplifiant l’accŁs à cette information. 

Il apparaît nØcessaire d’accrocher cette identification à un signe de qualitØ garanti par l’Etat. 

Il m’est apparu opportun, d’envisager d’utiliser des outils d’identification de la qualitØ existants 
afin ne pas rajouter à la complexitØ du dispositif actuellement en place, dans la mesure oø le 
rapport Favennec faisait dØjà Øtat de la perplexitØ des consommateurs et de leur difficultØ à se 
repØrer dans le labyrinthe des signes d’identification de la qualitØ. 

IV.1 - Les Signes de QualitØ et d’Origine 

IV.1.1 - de type label "agriculture bio" 

L’agriculture BBC se dØfinit par le choix d’un mode d’alimentation pour les animaux qui 
transcende la fonction de production puisque ce mode d’alimentation vise un rØsultat qualitatif 
dont le bØnØficiaire en terme d’Øquilibre nutritionnel est le consommateur final et que son 
rØsultat ne pourra Œtre valorisØ qu’avec le concours de la transformation (hormis lors de la 
remise directe au consommateur final dans le cadre d’une valorisation directe). 

En se fixant des rŁgles au stade de la production primaire, et par la mise en �uvre de 
productions agricoles ayant un impact environnemental, elle s’apparente à la dØmarche mise 
en �uvre par la filiŁre bio. 

Si la filiŁre BBC a dØcidØ d’approcher la valorisation nutritionnelle, c’est certes un choix  
complexe de production, tel que l’on peut l’observer dans la production bio, mais qui demeure 
moins contraignant que dans le cas de cette derniŁre et n’a pas la mŒme dimension en terme 
d’Øthique globale de production. 

IV.1.2 - de type mention label "qualitØ supØrieure" 

Le label dØfinit un produit de qualitØ supØrieure. Pour autant qu’il soit possible de dØfinir la 
qualitØ nutritionnelle des produits vis à vis du critŁre "enrichi en omØga3, et que les produits 
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se diffØrencient significativement d’un produit standard, rien n’empŒcherait de mettre en place 
un label. 

De la mŒme maniŁre si la caractØristique nutritionnelle portait sur l’amØlioration du profil 
lipidique, il pourrait Œtre possible de dØfinir un produit labellisØ par rapport à un produit de 
base. 

MalgrØ tout, le label s’inscrit dans un contexte spØcifique nØcessitant d’intØgrer d’autres 
critŁres qui rendent difficile la transposition de la dØmarche BBC dans le cadre du label sans 
une rØflexion approfondie. 

IV.1.3 - de type CCP  

L’utilisation des CCP pourrait Œtre une alternative plus accessible par rapport aux deux signes 
de qualitØ prØcØdents. Toutefois la communication officielle dans le cadre d’un programme 
collectif de maîtrise de la qualitØ nutritionnelle est plus discutable, en effet l’utilisation d’un 
CCP est conçue actuellement pour qualifier les prod uits dans le cadre d’une dØmarche 
entreprise par entreprise et il n’y a pas de logo officiel. Cela reviendrait à dØfinir un CCP 
transversal par rapport à plusieurs filiŁres, et se rapprocher d’une mention valorisante. 

IV.2 - La mention valorisante et l’homologation des cahiers des charges BBC 

La mention valorisante peut Œtre envisagØe comme une Øtape intermØdiaire qui permette de 
valoriser rapidement le concept de production BBC en associant les deux caractØristiques 
porteuses en terme d’image : avantage nutritionnel dans un contexte de production durable 
(forme de production pour un objectif identifiØ). 

Cette Øtape intermØdiaire permettrait de donner rapidement un positionnement officiel à la 
dØmarche ouverte par la filiŁre BBC en ce qui concerne le concept de qualitØ nutritionnelle 
des produits de l’agriculture, sans perturber l’utilisation des signes de qualitØ existants mais 
sans interdire non plus la rØflexion sur une Øventuelle labelisation d’une agriculture à vocation 
d’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle. 

La mention valorisante peut Œtre associØe de façon transversale à de nombreuses filiŁres 
indØpendamment d’autres caractØristiques spØcifiques (agriculture bio, raisonnØe ou intØgrØe), 
comme il existe aujourd’hui des produits Label Rouge ou Bio Øgalement sous mention BBC. 

La mention valorisante pourrait Œtre porteuse d’un message de qualitØ fort, perçu positivement 
par le consommateur et associØe à l’autorisation administrative qui assoit l’utilisation de la 
mention valorisante. Les consommateurs perçoivent p ositivement les signes de 
reconnaissance portant sur un territoire dont les caractØristiques ont un impact en matiŁre de 
spØcificitØ des produits (« produits de Montagne ») ou sur une typologie de production plus 
traditionnelles (« Produits fermiers »). Pourquoi pas sur l’identification d’une caractØristique 
portant sur une amØlioration au stade de la production de la qualitØ nutritionnelle des produits 
de l’agriculture ? 

Une mention valorisante permettrait ainsi de positionner la contribution de l’agriculture à la 
nutrition par le biais de la qualitØ nutritionnelle "Agriculture nutrition" ou "Agriculture 
Avantage Nutritionnel" attribuØe sur la base d’un cahier des charges prØdØfini et accessible 
immØdiatement aux produits BBC dans un premier temps, à d�autres produits pouvant 
revendiquer des cahiers des charges de mŒme type (avec obligation de moyens, obligation de 
rØsultats, et bØnØfice santØ dØmontrØ en Øtude clinique) dans un deuxiŁme temps. 
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Il est intØressant de noter que les cahiers des charges de certaines associations reprØsentant ce 
qui n�Øtait pas encore l� « Agriculture Biologique » avaient ØtØ homologuØs par l�Øtat dŁs 
1986, c’est-à-dire 5 ans avant la reconnaissance officielle par l�Etat de cette agriculture 
biologique (sous forme du logo AB en 1991). 

Une mention valorisante de type « Agriculture nutrition » et une homologation par l�Etat 
(expertise scientifique) des cahiers des charges (obligation de moyens et de rØsultats de 
l�association) pourraient ainsi rapidement permettre à BBC de continuer d’exister en dØpit de 
la mise en �uvre du  rŁglement allØgations nutritionnelles et de porter ainsi le germe d�autres 
dØmarches de mŒme type au bØnØfice du producteur et du consommateur. 

Elle rØpondrait aux prØoccupations de dØfinition d�une agriculture à objectif santØ telle que 
dØfinie par M le dØputØ Yannick Favennec dans son rapport à la fois sur le fond 
(reconnaissance d�une dØmarche) et sur la forme (pas de signe nouveau dans une « offre » 
complexe et mal comprise sur les emballages». 

Il serait opportun de tester le terme gØnØrique de cette mention valorisante afin de s�assurer 
que le consommateur en saisisse le sens. Ainsi, avant de passer à une mention valorisante de 
type « Agriculture santØ » ou « Terre et SantØ » comme il existe une mention valorisante 
« Montagne » ou « pays », la phase d�homologation officielle des cahiers des charges de BBC 
pourrait Œtre une solution rapide et conforme aux deux points de dØpart de la rØflexion 
ØvoquØs plus haut : 

- communication sur le mode de production en marge du rŁglement europØen, 

- reconnaissance officielle d�un mode de production et non d�une teneur en « nutriment ». 

La mention valorisante associØe à une communication officielle permettrait le recours au 
considØrant 4 du rŁglement (CE) n°1924/2006 du parlement europØen et du conseil du 20 
dØcembre 2006 concernant les allØgations nutritionnelles et de santØ portant sur les denrØes 
alimentaires, qui prØcise que les allØgations nutritionnelles à caractŁre non commercial dont la 
promotion est supportØe par des programmes d’organismes ou d’autoritØs publiques sont 
exclues du champs d’application du rŁglement sur les allØgations. 

IV.3 - Politique de l’offre alimentaire au MAP 

IV.3.1 - PrØalable 

En cohØrence avec le plan d’action national pour une politique de l’offre sßre, diversifiØe et 
durable, le ministŁre pourrait initier une rØflexion pour : 

* associer le plus grand nombre de filiŁres de production au concept de la "QualitØ de l’Offre 
Alimentaire" à vocation nutritionnelle.  

MŒme si l’augmentation de la consommation des fruits et lØgumes revŒt une importance 
majeure en terme de nutrition et l’ensemble des programmes mis en �uvre pour en facilitØ 
l’accŁs au consommateur ou pour modifier ses comportements alimentaires la prend en 
compte, il apparaît au travers de l’expØrience menØe par BBC que les filiŁres animales 
peuvent Øgalement supporter l’analyse critique d’un programme tel que le PNNS et en recevoir 
une lØgitimation dans le cadre de la signature d’une charte, alors mŒme que, dans une 
agriculture conventionnelle, les profils nutritionnels des produits issus des filiŁres animales, 
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notamment en ce qui concerne les lipides ne sont pas trŁs favorables, eu Øgard à leur teneur en 
lipides saturØs et en lipides invisibles. 

Un fruit n’est pas aujourd’hui en tant que tel un ØlØment que l’on peut qualifier au regard du 
PNNS, c’est la fourniture de repas en proposant des fruits et l’information qui accompagne 
cette fourniture qui va permettre de valoriser les actions portØes par une municipalitØ (par 
exemple) dans le cadre du PNNS. 

Une filiŁre fruit et lØgume peut augmenter sa capacitØ de production pour rØpondre à un plan 
national du type PNNS, sans pour autant modifier la qualitØ intrinsŁque du produit (fruit). La 
consommation de ces fruits et lØgumes et l’information du consommateur par l’ensemble du 
dispositif de promotion de la consommation identifiable dans le cadre du PNNS, permet au 
final au consommateur d’assumer le choix en dernier ressort du rØØquilibrage de sa ration 
alimentaire. 

Les produits de la filiŁre animale, viandes, lait, �ufs et tous les produits issus de leur 
transformation ou de leur assemblage, peuvent faire l’objet d’un travail de rØØquilibrage qui 
participera à un moment donnØ à la logique mise en �uvre par le PNNS. C’est cette 
contribution à l’Ølaboration d’un produit plus ØquilibrØ et l’augmentation des quantitØs 
accessibles au consommateur qui constitue une dØmarche qualifiable par le PNNS. 

Dans sa recommandation vis à vis de l’affichage du lien existant entre le PNNS et un produit, 
le rapport parlementaire de M le dØputØ Yannick Favennec recommande de ne pas associer un 
produit avec le logo PNNS, mais plutôt de rØserver cette possibilitØ à une dØmarche (une 
action). 

Une filiŁre qui s’organise dŁs la production pour amØliorer la qualitØ nutritionnelle des 
produits doit pouvoir en revendiquer un critŁre d’identification positif vis à vis du 
consommateur en ce qui concerne l’avantage nutritionnel. 

Il y a lieu d’envisager une identification qui passe par le MAP. 

* pour privilØgier en prioritØ les systŁmes qui apportent des plus-values collatØrales. 

Cet ØlØment revŒt une importance capitale, car il apporte une valence plus globale au systŁme 
de production, dont la gestion en matiŁre de reconnaissance est de la compØtence du MAP, 
notamment en ce qui concerne les pratiques qui favorisent une agriculture durable, ou du 
moins qui orientent la production dans ce sens et qui ne peuvent revendiquer la qualification 
mise en place pour le bio. 

* pour engager les directions gØnØrales directement concernØes (DGAL et DGPAAT) dans 
une action coordonnØe autour du concept affichØ en tant que prioritØ dans le cadre d’une 
politique publique. 

En 2008, la rØforme de l’administration centrale du MAP a prØcisØ le rôle de chaque direction 
gØnØrale. Ainsi la DGAL est chargØe du pilotage et de la coordination de la politique de 
l’alimentation au sein du MAP (cf dØcret et arrŒtØ d’attribution des DAC), toutefois si la 
DGPAAT n’a aucune mission directe en matiŁre de nutrition, son intervention dans 
l’orientation des politiques Øconomiques peut significativement influencer la diversitØ de 
l’offre alimentaire. 

La DGPAAT agit par la mobilisation d’outils d’orientation des filiŁres mais aussi dans le cadre 
de la gestion des outils de reconnaissance de la qualitØ des produits, et l’autre par la 
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mobilisation des processus de suivi et de liaison avec les politiques menØes par d’autres 
services de l’Etat. 

Il n’en demeure pas moins qu’à l’instar d’une dØmarche interministØrielle, telle que proposØe 
par le rapport Favennec, il serait souhaitable de prØciser les modalitØs d’une coordination 
interne au MAP. 

IV.3.2 - Actions pouvant Œtre mises en �uvre 

a )- dØfinir un programme de dØveloppement d’une agriculture "avantage Nutrition"  

Le ministŁre de l’agriculture est l’interlocuteur institutionnel du monde agricole en ce qui 
concerne la fonction de production qui permet de garantir la sØcuritØ alimentaire 
(suffisance alimentaire). 

Il doit Øgalement mettre en �uvre une politique d’incitation (à nØgocier avec les instances 
agricoles dans le cadre de la distribution des aides) qui oriente les productions agricoles 
vers une focalisation  sur des objectifs de qualitØ nutritionnelle amØliorØe. 

La nature de l’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle nØcessite de dØfinir des critŁres 
objectifs qui justifient le recours à cette identif ication spØcifique. Il peut y avoir une 
qualification par rapport à un niveau normalement o bservØ, notamment par rapport à la 
production de type conventionnel, ou un critŁre cible dØterminØ par rapport à des 
objectifs nutritionnels portØs par des programmes complØmentaires tel le PNNS. 

Cette orientation des productions agricoles doit Œtre accompagnØe par une politique de 
valorisation de la qualitØ nutritionnelle, notamment en ce qui concerne les produits 
d’origine animale, par la mise en place d’un signe de qualitØ accessible au consommateur 
final. 

Compte tenu des difficultØs rencontrØes lors des enquŒtes consommateurs, en ce qui 
concerne la lisibilitØ pour le consommateur des signes de qualitØ et pour tenir compte des 
prØoccupations mises en exergue dans le livre blanc de la Commission, il peut Œtre 
opportun de construire un signe de qualitØ portant sur "la qualitØ nutritionnelle 
amØliorØe". 

Le cahier des charges peut prendre comme base gØnØrique les donnØes issues des cahiers 
des charges de BBC, il peut Œtre opportun en outre d’imposer comme base prØalable, la 
mise en �uvre: d’une agriculture privilØgiant des modes de production durable, 
l’utilisation de matiŁres premiŁres pour l’alimentation animale "nobles" excluant de fait 
les co-produits issus des industries de transformation, etc � . 

La DGPAAT est chargØe de la mise en �uvre des polit iques incitatives, elle devrait 
mettre en place des conditions Øconomiques favorisant les systŁmes de production les 
plus performants par rapport aux buts poursuivis. 

Ce programme pourrait Œtre construit sur la base des premier et deuxiŁme piliers de la 
PAC, pour rØpondre aux objectifs suivants : 

# Objectifs pour la production primaire  

* Augmenter les quantitØs de produits apportant un "avantage nutritionnel". 
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La visibilitØ d’un produit en terme de consommation est aussi associØe à un contact plus 
important entre un produit et le consommateur, plus il y a une offre visible et plus il y a 
de chance que le consommateur s’y intØresse (c’est une Øvidence), pour cela il faut que la 
quantitØ de matiŁre premiŁre augmente, donc il faut que le nombre de producteur 
augmente. 

Dans le cadre de la dØmarche mise en �uvre par Bleu -Blanc-C�ur, cela permettra de 
satisfaire avec plus de facilitØ les engagements de la filiŁre vis à vis du PNNS. 

De plus il ne faut pas Œtre trop dØpendant des facteurs limitant: dØs lors que l’amØlioration 
nutritionnelle porterait sur les profils lipidiques des produits agricoles il faudrait  
envisager de valoriser les producteurs fournissant les ØlØments essentiels de la filiŁre 
d’enrichissement en omØga3 (lin, luzerne, herbe �).  

* Diversifier l’identification des productions participant à une agriculture "avantage 
nutritionnel" 

La promotion d’un type d’agriculture peut Œtre associØe à plusieurs mode de production 
pour autant qu’il apparaisse un lien cohØrent entre les systŁmes de production, ou à un 
mode de production dont les objectifs affichØs et les rØsultats obtenus soient de mŒme 
nature. 

Dans ces conditions il est possible de considØrer diffØrentes possibilitØs en fonctions des 
productions visØes : 

VØgØtales : 

Au titre des intrants dans la filiŁre animale, le lien entre les intrants vØgØtaux et les 
produits issus des filiŁres animales fournissant un "avantage nutritionnel" (tels que 
ceux valorisØs par la filiŁre BBC) peut permettre d’associer ces cultures en terme de 
communication. 

A titre principal, dŁs lors qu’une filiŁre vØgØtale pourrait se prØvaloir d’amØliorer 
l’accessibilitØ à un nutriment dans les conditions de la certification de qualitØ 
’Agriculture QualitØ Nutritionnelle AmØliorØe" : par exemple, une plus grande 
richesse en fibre, ou une diminution du taux de sucre, ou une augmentation d’un 
nutriment peu ou pas accessible au consommateur dans des pratiques habituellement 
observØes par les rØseaux de surveillance sanitaire en lien avec le PNNS. 

 

Animales : 

Les productions animales sont un vecteur potentiel de l’avantage nutritionnel par 
l’utilisation de l’alimentation animale, toutes les filiŁres animales peuvent donc 
engager, ou Œtre engagØes dans une rØflexion sur l’amØlioration nutritionnelle des 
produits qu’elles Ølaborent. 

NB : Les filiŁres aquacoles ne doivent pas Œtre ignorØes, notamment du fait des 
recommandations concernant la consommation du poisson. Si la consommation de 
poissons sauvages ne pose pas de problŁme particulier par rapport au profil lipidique, 
il n’est pas Øvident que dans ce domaine de production oø environnement et nutrition 
sont antagonistes, puisque les farines et huiles de poissons qui composent 
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l�alimentation des saumons d�Ølevage ruinent la ressource marine, leur substitution 
par des huiles vØgØtales renouvelables, mais le plus souvent riches en OmØga6 ne 
contribuent pas à diminuer la valeur nutritionnelle  des poissons d�Ølevage. 

L’objectif in fine est d’identifier des nutriments associØs à des Øcarts significatifs pour 
certains aliments, en privilØgiant ceux pour lesquels un effet correctif pourrait Œtre 
mis en �uvre par les systŁmes de production agricol e en vue de fournir une gamme 
de produits se diffØrenciant par un critŁre favorisant un apport nutritionnel mieux 
ØquilibrØ et qui facilite la composition d’un repas ØquilibrØ. 

# Objectifs concernant la transformation 

* PrivilØgier les filiŁres intØgrØes de l’amont vers l’aval 

S’il est possible d’amØliorer la composition nutritionnelle d’un produit alimentaire au 
cours des processus de transformation, ces pratiques technologiques peuvent Œtre 
mise en �uvre à partir de matiŁre premiŁre dØlocalisØe, avec une plus value 
Øchappant au producteur local de ces matiŁres premiŁres, mais aussi avec un risque 
de maîtrise plus alØatoire de ces derniŁres. 

Les filiŁres intØgrØes ont l’avantage de prØsenter d’un lien fort au territoire et donc de 
mieux valoriser les produits locaux. 

* Favoriser la diversification de l’offre en dØclinant à partir des matiŁres premiŁres 

La diversification de l’offre au niveau de la transformation peut se faire en incitant à 
la dØclinaison de produits nombreux et variØs à partir d’une matiŁre premiŁre issue du 
mode de production "Avantage Nutritionnel" (ex, filiŁre lait : produits frais, maturØs, 
etc.), cela permet d’augmenter le contact entre des produits amØliorØs du point de vue 
de leur spØcificitØ nutritionnelle et les consommateurs. 

 

b )- prendre en compte dans les politiques incitatives les effets collatØraux positifs associØs 
aux dØmarches à vocation nutritionnelle engagØes par les producteurs primaires : 

- Agronomique : 

Gestion des sols, des intrants, de l’eau 

- Environnemental  

AmØlioration de la bio diversitØ, impact environnemental, 

− Autres : bien-Œtre et santØ animale 

c )- harmoniser les processus de recherche et dØveloppement 

# Identifier les filiŁres de production primaire de type "Avantage nutritionnel" qui 
rØpondent en prioritØ à un besoin identifiØ en matiŁre de santØ pour le consommateur 
(lien entre production et santØ) 
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La filiŁre BBC a conduit une dØmarche en parallŁle entre les besoins nutritionnels des 
consommateurs et la capacitØ de la filiŁre animale a rØpondre à ces besoins par le biais 
de ces outils de production. 

Il existe vraisemblablement d’autres opportunitØs. 

La dØmarche qui peut-Œtre engagØe pour mettre en place des systŁmes de production, 
qu’ils soient portØs par des filiŁres animales ou par des filiŁres vØgØtales, qui rØpondent 
à un besoin tel qu’il a ØtØ apprØhendØ dans la dØmarche Bleu-Blanc-C�ur, doit avoir 
son origine dans un besoin clairement identifiØ du consommateur dans le cadre de la 
politique publique de santØ. 

Il doit y avoir une Øvaluation du besoin à couvrir vis-à-vis d’un risque sanitaire avØrØ  
par les instances d’Øvaluation du risque. 

# Objectiver les rØsultats en terme de bØnØfice global (Øconomique, qualitatif ...) 

S’il doit y avoir des prioritØs à dØfinir par les structures de production il peut Œtre 
opportun d’apprØhender la globalitØ du bØnØfice en fonction de critŁres associØs 
notamment du fait de la mise en �uvre de pratiques qui s’inscrivent dans une 
Øconomie de type durable. 

* en lien direct avec l’alimentation 

La couverture d’un besoin peut Œtre exprimØe par rapport à un critŁre quantitatif ou 
qualitatif concernant le produit offert, mais concernant sa biodisponibilitØ, ou de sa 
disponibilitØ sociale (produit plus ou moins accessible en fonction de son coßt ou de sa 
difficultØ de mise en �uvre). 

Dans le cas de la problØmatique des apports en prØcurseurs des omØga3 et 6 ou des 
AGPI longues chaînes (EPA � DHA), la possibilitØ d’amØliorer les produits issus de 
nombreuses filiŁres permet d’envisager positivement un rØØquilibrage de l’alimentation 
en Øvitant des discriminations de nature Øconomique. 

* non liØs à l’alimentation : agronomique, environnement 

Alors que la recherche en nutrition a permis l’enrichissement a posteriori des produits 
agricoles (aliments enrichis, alicaments); il conviendrait de prendre en compte des axes 
de recherche qui lient des modifications / amØliorations des systŁmes de production 
agricole à des effets mesurables en matiŁre de santØ et de nutrition. 

Il semble Øgalement pertinent de situer cette agriculture à vocation nutrition dans un 
cadre de mesures ØtayØes des effets possibles en matiŁre d�environnement (mesures de 
bilan carbone, de production de mØthane et autres gaz à effet de serre, de bio-diversitØ, 
et d�analyses de cycles de vie) 

Cet axe agriculture � santØ et environnement devrait Œtre privilØgiØ comme une option 
stratØgique de R&D pour le MAP. 

d )- affiner l’Affichage et la Communication  

# L’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle de l’offre alimentaire est une prioritØ de la 
politique de l’alimentation menØe par le ministŁre de l’agriculture et de la pŒche, 
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politique concrØtisØe par un « Plan d’action pour une politique de l’offre alimentaire 
sßre, diversifiØe et durable ». 

Il y a lieu de mettre en valeur cette politique en affichant l’ensemble des actions mises 
en �uvre qu’elles soient de nature Øconomique (soutien aux filiŁres) ou de nature 
rØglementaire et normative. 

# Positionner ce programme au sein des diffØrents dispositifs qui dØclinent les 
prØoccupations de l’Etat en matiŁre d’alimentation (SØcuritØ : dØpendance alimentaire, 
SalubritØ, DiversitØ, QualitØ) : lisibilitØ de la place de l’agriculture dans et en 
complØment des autres dispositifs, notamment en ce qui concerne le PNNS. 

Le plan du MAP (Plan d’action pour une politique de l’offre alimentaire sßre, 
diversifiØe et durable) doit Œtre clairement identifiØ par les consommateurs dans le 
cadre gØnØral des politiques interministØrielles, notamment en ce qui concerne la 
mission dØvolue à l’agriculture et aux industries agroalimentaires en matiŁre 
d’alimentation et de nutrition. L’information et l’Øducation des consommateurs ne peut 
Œtre efficace que dans un environnement de produits amØliorØs du point de vue de 
l’apport nutritionnel et qui soient perçus sur une valence naturelle du fait de leur 
origine. 
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Conclusion 
Le rapport ne rØpond pas complŁtement à la demande formulØe par les directions gØnØrales. 

Car d’une part, la complexitØ du sujet nØcessitait d’Ølargir la rØflexion concernant la qualitØ 
nutritionnelle des produits alimentaires en constituant un groupe projet rassemblant des 
compØtences plus pointues en Øconomie, en agronomie, en matiŁre mØdicale; d’autre part, 
l’importance de l’Øquilibre lipidique dans la nutrition justifiait largement de focaliser les 
efforts de rØflexion sur ce seul thŁme. 

La filiŁre Bleu � Blanc � C�ur a montrØ l’aptitude d’une filiŁre à prendre en compte un critŁre 
majeur de cet Øquilibre nutritionnel. 

Les modifications des profils lipidiques, observØes à la fois chez les consommateurs (lait 
maternel), dans les matiŁres premiŁres fournies par l’agriculture et dans de nombreux produits 
de la filiŁre agroalimentaire, ont orientØ la dØmarche des adhØrents de la filiŁre BBC vers la 
production de produits enrichis en omØga3. 

La modification de la ration alimentaire par incorporation de produits agricoles (lin, luzerne, 
fØveroles, lupin), a permis d’amØliorer les caractØristiques des profils lipidiques des produits 
animaux et d’origine animale. 

De nombreux travaux ont ØtØ publiØs ou sont actuellement rØalisØs par diffØrents intervenants 
(recherche mØdicale, recherche agronomique �), tout efois ils ne semblent pas associØs dans 
un projet commun. 

Il est vraisemblable que la mise en perspective des rØsultats des recherches et des 
connaissances accumulØes pourrait accØlØrer la mise en place d’une politique de l’alimentation 
adossØe à des systŁmes de production agricole capables de fournir des produits rØØquilibrØs en 
quantitØ. Ce dispositif spØcifique au MAP en complØtant le PNNS permettrait d’amØliorer 
l’Øquilibre nutritionnel de l’alimentation par l’approvisionnement direct des consommateurs, 
ou indirect par l’ensemble des acteurs en charge du ravitaillement des populations 
(Øtablissements de transformations, restauration collective, structures de distribution). 

L’ensemble des critŁres nutritionnels pour lesquels l’agriculture pourrait apporter une 
contribution, notamment en terme de prØvention, ne sont pas abordØs dans ce document, mais 
le critŁre lipide est suffisamment prØgnant pour qu’à lui seul il justifie la mise en �uvre d’une 
politique ciblØe. 

2 axes prioritaires : 

Le ministŁre de l’Agriculture doit prØparer les outils lØgislatifs et rØglementaires qui 
permettent d’identifier et de dØvelopper une agriculture à vocation nutritionnelle, afin de 
montrer son intØrŒt et favoriser les initiatives des diffØrents acteurs des filiŁres agricoles et 
agroalimentaires. 

1/ Mise en �uvre d’une politique d’incitation pour une agriculture à vocation nutrition 

L’engagement du ministŁre doit Œtre visible dans les orientations qu’il propose à la 
profession agricole dans le cadre de la mise en �uv re des financements PAC. Les 
incitations de nature Øconomiques doivent permettre d’objectiver l’intØrŒt des politiques 
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publiques pour les questions relatives à la qualitØ nutritionnelle des produits de 
l’agriculture. 

2/ Mise en place d’un signe de reconnaissance 

L’identifiant spØcifique concernant des caractØristiques nutritionnelles fait le lien entre le 
consommateur, le produit, ses qualitØs, les conditions de production et le producteur. 

La dØfinition d’une valence "qualitØ nutritionnelle" peut complØter utilement les signes 
officiels de la QualitØ et de l’Origine, comme cela est observØ dans le cadre de l’utilisation 
du logo BBC par des producteurs bio ou des dØtenteurs de label. 

MØthode : 

DØfinir une politique publique visant à l’amØlioration de la qualitØ nutritionnelle des 
produits agricoles qui s’appuie sur l’ensemble des composantes de l’agriculture en lien 
avec les territoires, notamment en ce qui concerne les filiŁres agricoles en amont des 
productions animales, que ces filiŁres vØgØtales soient spØcialisØes: filiŁre lin, lupin, 
fØverole ou luzerne, ou non spØcialisØes : filiŁre herbe. 

Renforcer les liens entre les diffØrents acteurs, les territoires, les modes de production et 
les amØliorations apportØes, en identifiant clairement la nature de ces amØliorations : 
Signe de QualitØ pour les produits et soutien pour les filiŁres. 

Valoriser par les filiŁres, l’accŁs au consommateur des produits dont la qualitØ 
nutritionnelle a ØtØ amØliorØe. 

Moyens : 

Des modifications lØgislatives et rØglementaires doivent Œtre mises en �uvre, notamment 
à l’occasion de la prØparation de la loi de modernisation agricole. 

Des contributions complØmentaires à ce travail doivent Œtre mises en �uvre, ce rapport 
n’Øtant qu’un document prØparatoire à une rØflexion plus approfondie. 

Ce travail a ØtØ prØsentØ au CGAAER, dans le cadre de la 1iŁre commission ainsi qu’à la 
4iŁme section. 

Il est apparu à l’occasion des discussions que le dØveloppement nØcessaire pour dØcliner 
plus prØcisØment les pistes ouvertes pouvait s’inscrire dans le cadre de rØflexion du 
CGAAER. 

Une saisine du Conseil GØnØral doit Œtre envisagØe pour prØciser le cadre d’une politique 
alimentaire recentrØe sur les caractØristiques nutritionnelles des produits de base prenant 
appui sur des filiŁres agricoles mettant en �uvre u n modŁle de production calquØ sur la 
dØmarche BBC 
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V - Annexes 

Annexe 1 : lettre de mission 
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